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RESUME ANALYTIQUE
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ne"cessitent en consequence une remise en e"tat a grande echelle et mSme parfois une complete reconstruction.

C'est te cas des routes, des chemins de fer, des ports, des a&pports et de certains instituts de formation. Dans

le secteur des telecommunications, le re"seau Panaftel prouve de facon tangible que les investissements en matiere

d'infrastructures sont sous-utilises. On peut done conclure qu'il convient d'accorder la priority a une plus grande

utilisation de la capacity existante avant de proceder a une expansion de celle-ci.

De Favis general, rapplication d'une politique d'investissement ne suffit pas seule a lever les obstacles

au deVeloppement des infrastructures en Afrique. Pour ce faire, il convient egalement d'instaurer des

changements de politiques generate et des re"formes institutionnelles. Les premieres solutions consistent a

accrottre la capacity de mise en oeuvre et a mobiliser les ressources interieures requises, pour assurer le

developpement rapide et durable de ces systemes; car m£me s'il est presque indispensable, le fmancement

exte"rieur ne constitue pas le principal obstacle.

Le present document a pour objet de soumettre a la Conference un programme-cadre precis d'actions

concertos a entreprendre par les pays africains et leurs partenaires en vue du developpement de la capacite des

infrastructures materielles de l'Afrique dans les anne"es 90. II s'inspire des programmes regionaux deja en place

en Afrique tels que la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en

Afrique (UNTACDA II), et des experiences du m&me genre menee dans d'autres regions en de"veloppement du

monde, pour proposer un programme d'action pour 1'Afrique.

C'est sur les trois principaux sujets, a savoir notamment : les ressources humaines, les ressources

financiers et la cooperation regionale qu'il convient d'agir pour renforcer et utiliser la capacite des

infrastructures materielles de l'Afrique. Le cadre des futures actions donne une idee de la facon dont ces sujets

peuvent e"tre exploited.

La Conference est invitee a examiner et adopter ce programme d'action en tant que mesures concretes

a prendre au niveau national par les organes competents, au niveau sous-regional par les organisations

intergouvernementales (OIG), et au niveau regional par les organismes des Nations Unies, les institutions

fmancieres et en particulier le secretariat de la CEA. Les choix devant etre effects par les gouvernements, le

seront dans le cadre des priorites politiques nationales.
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I. INTRODUCTION

1. II est gene"ralement admis que les infrastructures materielles qui permettent d'accroitre Pefficacite des
activity et d'assurer le developpement durable des economies nationals, une repartition juste et equitables des
produits, des services et autres elements de confort entre les diffe'rentes populations et zones d'un pays ou d'une
region revStent une grande importance. Lorsqu'ils sont bien planifies, soigneusement cibies, efficacement g&es
et entretenus et que les prix sont fixes de facon rationnelle, les r^seaux d'infrastructure peuvent jouer un rdle
capital dans la lutte contre la pauvrete", faciliter une meilleure redistribution des chances economiques, limiter
les flux migratoires des zones rurales vers les villes, et require les pressions qui s'exercent sur l'environnement.
De bonnes infrastructures permettent d'accroitre la competitive d'un pays sur l'echiquier economique mondial.
Au niveau de la region, 1'interconnexion des infrastructures est une condition ntScessaire a Integration des
industries et des marches nationaux, et permet d'accroltre les echanges intra-africains.

2. Le Traits d'Abuja (1991) instituant la Communaute economique africaine est la reponse logique de
l'Afrique a la necessite d'une cooperation et d'une integration r6gionales, fondement de tout deVeloppement
durable sur le continent. Parmi les protocols eiabores en tant que mesures prises en vue de l'application du
Traite", figurent ceux sur les transports et les communications qui, tout comme l'energie, les combustibles, les
re"seaux de distribution d'eau et les rSseaux sanitaire d'assainissement, et les organisations de mise en valeur des
bassms fluviaux ferment les infrastructures materielles dont le developpement constitue une condition sine qua
non de 1'integration economique du continent.

3. Sur la base des racemes etudes menees sur la competitive dans Ie monde, il ressort que l'education et
les infrastructures en sont les elements les plus importants et qu'a l'avenir la lutte dans le secteur economique
se fera sur la base des investissements realises dans ces secteurs1. Elles constituent avec la structure des
marches, les fondements de tout developpement ftitur des autres secteurs economiques: tels que 1'agriculture, les
mines et l'industrie de transformation qui produisent des biens destines aux echanges. Dans le cadre du
developpement actuel, oil la t616matique a facility les echanges entre nations, de tous les facteurs de production,
y compris des ressources naturelles, seuls les travailleurs qualifies et les infrastructures materielles restent
indispensables pour les pays.

4. Joutefois, disposer de ressources humaines qualifiers et de bonnes infrastructures constitue une condition
necessaire mais non suffisante pour le developpement; ces ressources et infrastructures doivent e"tre soutenues
par un cadre institutionnel permettant leur utilisation et leur mise en valeur efficaces.

5. Les pays africains ont depuis fort longtemps reconnu le rOle important de Infrastructure dans le
developpement du continent. Des 1963, l'Article II de la Charte de ^Organisation de l'unite africaine adoptee
lors de la premiere session de la Conference de cette Organisation stipulait que les Etats membres doivent
coordonner et harmoniser leurs politiques dans les domaines de la cooperation economique, y compris de Teau,
de l'energie, des transports et communications. Ce qui permet aux gouvernements africains de disposer d'une
plate-forme commune pour trouver des solutions aux problemes qui se posent au niveau regional.

6. Au fil des ans, la CEA, en collaboration avec l'OUA, la Banque africaine de developpement la Banque
mondiale amsi que les organismes du systeme des Nations Unies, a eiabore plusieurs programmes regionaux en
vue du developpement des infrastructures en Afrique. Cette approche regionale adoptee pour le developpement
integre des transports et communications a donne lieu a la proclamation des deux Decennies des Nations Unies

1/ Voir UBS International Finance : "Competition Among Nations"- automne 1993, une publication de la
United Bank of Switzerland.
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pour les transports et les communications en Afrique, la premise ayant ete appliquee pendant les annees 1978-
1988, et la seconde devant etre mise en oeuvre de 1991 a Tan 2000. De m£me, le Plan d'action de Mar del Plata

de la'Conference des Nations Unies sur l'eau en date de mars 1977 a mis en exergue un programme couvrant
toutes les activates devant perrnettre Integration, l'exploitation et la gestion des ressources hydrauliques.

7. Le Plan d'action de Lagos a, de maniere plus precise, identify les domaines sur lesquels devrait etre

axee la cooperation regionale en Afrique, et a invite" les Etats membres a prendre les mesures requises pour

formuler des plans specifiques pour le developpement des secteurs rapportant un soutien important a

I'agriculture, base de tout developpement economique en Afrique. Depuis 1980, de nombreux programmes et

strategies ont &6 eiabores pour accelta la mise en place des infrastructures matenelles, ainsi que d'autres

programmes de developpement socio-economique. Tels sont les programmes prioritaires qui, une fojs executes,

fourniront la capacity des infrastructures requises pour appuyer le developpement economique de FAfrique.

8. Le developpement des capacity infrastructurelles pr£sente deux aspects qui sont lies, a savoir:

Finvestissement dans le domaine des infrastructures matenelles et la mise en valeur des ressources humaines et
institutionnelles. II est evident que la capacity des infrastructures rnaterielles ne peut etre developpee sur une base

durable que si les capacity humaines et institutionnelles sont pleinement exploiters.

9. Pour terminer, il convient de souligner que le developpement et 1'utilisation des capacity des

infrastructures matenelles de 1'Afrique doit etre conforme aux programmes retenus dans le programme Action
21 de la Conference des Nations Unies sur Fenvironnement et le developpement (CNUED, 1992) et la Position
commune africaine sur 1'environnement et le developpement. L'acces aux marches, la reduction des distances
physiques et psychologiques entre les zones rurales et urbaines gr£ce a la mise en place d*infrastructures et de
services efficients permettront d'ameliorer le developpement des zones rurales et contribueront a lutter contre

la pauvrete" dans les zones rurales et la degradation de l'environnement qui s'ensuit. Par ailleurs, la mise en place
et la gestion des infrastructures peuvent avoir des effets d&astreux sur l'environnement, qu'il convient de require
au minimum ou d'eliminer. En consequence, le facteur environnement devra etre pris compte dans tous les

programmes de developpement des infrastructures.

10. Les elements des infrastructures matenelles qui sont &udie"s dans le present document sont les suivants:
a) Les transports qui comprennent les routes, les chemins de fer, les ports, les transports maritimes, les systeraes

muttimodaux, les transports aenens, et les transports rural et urbain; b) les communications - postes, radio-

diffusion et television, telecommunications, (telephone,telex, t&ecopie et satellites) et les r&eaux informatiques;
c) la production energ&ique et les r&eaux de distribution - plantations d'arbres, usines de production d'energie
hydroelectrique, geothermique. solaire et eolienne, mines de charbon, gisements p&roliferes et de gaz naturel,

matenel de transport, de transmission, de distribution et materiel utilitaire; re"seaux de distribution d'eau et

d'assainissement y compris les barrages, les reseaux de distribution par gazoduc et les reservoirs, les usines de
traitement des eaux usees, les projets d'irrigation et les organisations de mise en valeur des bassins fluviaux

multinationaux.

11. Le present document a pour objet de soumettre a la Conference un programme-cadre precis d'actions

concertees a entreprendre par les pays africains et leurs partenaires en vue du developpement de la capacite des

infrastructures materielles de l'Afrique dans les annees 90. II s'inspire des programmes regionaux deja en place

en Afrique, tels que celui relatif a la deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les
communications en Afrique, et des experiences du meme genre menses dans d'autres regions en developpement

du monde, pour proposer un programme d'action pour FAfrique.

12. A la suite de cette breve introduction, les deux autres chapitres presentent un resume de Fetat actuel du
developpement des infrastructures en Afrique et de leur utilisation. II est done propose un cadre pour la mise
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en place et 1'utilisation de ces capacitfe, ainsi qu'un programme d'actions specifiques qui en decouleraient. II
convient de noter qu'en tant que document de la Conference, le present rapport est ne"cessairement bref. Pour

de plus amples informations, on peut consulter les documents de base qui ont servi a son Elaboration.

II. ETAT ACTUEL DES CAPACITES DANS LE DOMAINE DES INFRASTRUCTURES

13. Malgre" les tres importants progres realises au cours des 30 dernieres anne"es, grace aux efforts concertos
consentis par les pays africains tant aux niveaux individuel que collectif, la capacity de l'Afrique en matiere
d'infrastructures reste insuffisante pour appuyer un deVeloppement durable. Sont r6sume*es ci-apres, les

principales caracte"ristiques de chaque secteur en terme d'infrastructures mate"rielles, de ressources humaines 'ainsi
que de cadre institutionnel d'appui requis.

A. Infrasti-uctures mate"rielles

14. D'une maniere generate les pietres resultats economiques obtenus dans de nombreux pays 'africains
depuis le de"but des anne^es 80 ont largement contribue' a la baisse du niveau des investissements bruts et de
defenses d'entretien dans ces pays. 11 en a re'sulte' que ces pays n'ont pas &e en mesure d'entretenir, de

moderniser et de developper les infrastructures, les e"quipements et les services de maniere satisfaisante. Par

ailleurs, en raison de la crise e'conomique, les politiques e"conomiques mises en oeuvre au niveaux national et

sectoriel ne correspondaient pas souvent aux besoins d'un environnement en mutation. En consequence, par

rapport a ceux des autres regions du monde, les infrastructures mat(5rielles et les services sont rested peu
de*veloppe"s en Afrique.

15. Outre les difficult^ mate"rielles susmentionne~es, les mouvements et les flux inter-Etats, et parfois au

sein m&ne de ces Etats continue d'etre entrave' par des reglementations abusives, et par la mise en oeuvre de
procedures et de regies non uniformes. Bien qu'un certain nombre d'accords multilate'raux aient &6 sign6s, la
plupart ne sont pas uniformes, sont de portees limitee ou n'ont €t€ que partiellement ratifies.

16. On trouvera ci-apres, un bref apercu de l'&at des composantes des principals infrastructures.

1. Energie

17. Les infrastructures dans le domaine de l'gnergie couvrent toute la gamme des installations et des r&eaux
en matiere de production, de coliecte, d'extraction, d'exploitation et de transformation des ressources en Energies
naturelles primaires en une dnergie qui sera distribute et livre'e aux usagers. L'Afrique possede d'enormes

ressources finergftiques, mais celles-ci sont inegalement ^parties entre les sous-regions et les pays. Elles sont

essentiellement compos^es de biomasse, de charbon , de pe"trole, de gaz naturel, d'Energie hydro^lectrique,
ge\)thermique, solaire et 6olienne.

18. En 1991, les estimations relatives au reserves du continent pour ce qui concerne les ressources
energ6tiques primaires &aient les suivantes: capacity forestiere annuelie plus de 722 millions de tonnes; p&role

8,6 milliards de tonnes (equivalent a 60,4 milliards de barils); gaz naturel 9 milliards 779 millions de m3;
charbon - 61 milliards de tonnes, dont la majeure partie se trouve dans la sous-region australe de 1'Afrique;
puissance hydro&ectrique supeneure a 25% de la totality du potentiel mondial. En outre, l'Afrique dispose
comme sources d'Energie, dMmportantes reserves de biogaz, d'&hanol et de de"chets de cultures.

19. II est indispensable pour maintenir la vie, pour ge"rer et utiliser a bon escient tous les reseaux des

infrastructures, d'avoir acces a des sources d'^nergie appropri^es, sures et durables pour le chauffage, la
climatisation, la cuisine, la traction, l*eclairage, etc. Mais les infrastructures materielles requises pour un
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approvisionnement et une utilisation efficaces des sources d'energie n'ont pas encore atteint le niveau de
developpement requis pour disposer des services energ&iques qui garantissent un developpement durable.
Comparee aux autres regions en developpement, la consommation energ&ique par habitant est tres faible. Si ce
facteur ne contribue pas au sous-developpement de rAfrique par rapport aux autres regions du monde, il y
contribue dans une large mesure. Avec 12% de la population mondiale en 1990, la consommation energ&ique
de VAfrique repr&entait moins de 4% de la consommation mondiale, soit l'equivalent de 303 millions de tonnes

de p&role.

20. Comme pour la plupart des autres services, 1*approvisionnement energ&ique accuse un grand
d6sequilibre en faveur des zones urbaines et au d&riment des zones rurales. A l'heure actuelle, seul un petit
nombre de r&eaux energ&iques inter-Etats sont fonctionnels. Les r&eaux e"lectriques interconnects dans la sous-
region sont les suivants: en Afrique australe - entre le Zaire et la Zambie et entre la Zambie, le Zimbabwe, ie
Botswana le Mozambique, la Namibie et la Republique sud-africaine; en Afrique centrale - entre le Zaire, le
Congo, le Burundi et le Rwanda; en Afrique de I'ouest - entre le Nigena et le Niger, et entre la C6te d'lvoire,

le Ghana, le Togo et le Benin; en Afrique de TEst - entre l'Ouganda et le Kenya.

2. Transports

21 La majeure partie de la circulation de fret et des voyageurs en Afrique se fait par transport routier,

toutefois, les couts sont sieve's, et sont generalement 2,5 a 3 fois supeneurs a ceux des autres regions. La cherts
du cout est essentiellement due au mauvais &at des routes, mais l'efficacit^ de ce mode de transport peut etre

nettement amelioree grace au bon entretien des v^hicules, a une plus grande disponibilit^ des pieces de rechange,
a un meilleur acces au credit commercial, I'assouplissement des regimentations gouvernementales pour l'acces
au marche", a la privatisation des compagnies de transport semi-publiques, ainsi qu'a la facilitation et a

l'am&ioration de la gestion de la flotte.

22 II de"coule de l'anaiyse des reseaux de transport dans les pays africains que le niveau de degradation des

routes existantes est stupeTiant; par manque d'entretien, pres de la moitte des routes a revetement en dur et
environ 80% des routes nivelees dont dans un &at allant de mauvais a assez bon. L'e"tat des routes de desserte
est pire- 85% de ces routes sont dans un e~tat d&astreux. Les causes du mauvais e"tat des routes sont multiples,
mais on estime qu'au cours des 10 prochaines anne"es il faudrait, pres de 49 milliards de dollars E-U pour
re"habiliter 100% des routes a revetement en dur, 70% des routes nivelees et 50% des routes des zones rurales,
sans compter les 7,8 milliards de dollars requis pour assurer l'entretien regulier de ces routes pour les amener
a un niveau decent. II est clair que dans les conditions Sconomiques aetuelles, aucun Etat n'est en mesure de

depenser les montants correspondants.

23. Le mauvais 6tat des routes dans ies zones rurales et Tabsence de services de transport pour assurer le
transport des personnes et des produits agricoles continuent de poser de graves problemes. Les pays africains
continuent de se heurter a deux principaux handicaps dans le domaine du transport rural: le premier c'est que
les routes dans Ies zones rurales et ies routes de desserte qui relient les villages aux zones agricoles et aux
centres commerciaux sont insuffisantes et mal entretenues. Le second a trait aux services de transport ruraux

qui sont insuffisants et inapproprifis du fait de l'inexistence de moyens de transport interm^diaires et

^infrastructures decentes pour leur utilisation, de sorte que le transport des marchandises dans les zones rurales
est presque entierement assure" par les hommes ou des animaux. Les programmes de developpement des routes
rurales n'ont pu 6tre inefficaces ni durables parce qu'il n'existe aucun cadre d'orientation gen6rale coherent, m
aucun modele institutionnel pour la planification, le fmancement et l'entretien.

24. Bien que le transport urbain joue un rSle tres important dans les economies des pays africains, une part
tres importante des actives e"conomiques se deroulent dans les principaies villes, les resultats sont toutefois
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caractenses par l'insuffisance des services publics, 1'absence de structures pour Ie transport non motorist une
mauvaise planification physique, de gros embouteillages dans les grandes villes et des taux de mortality eleven
par suite, d'accidents. Alors que certaines villes ont essays' de developper leurs r^seaux routiers d'autres
contmuent a faire face a une insuffisance chronique, et accusent de grands retards en matiere d'aminagement
et d'entretien des r&eaux routiers. La flotte des autobus gouvernementaux largement subventionnee, joue encore
un grand role en matiere de transport urbain.

25. On ne peut qualifier de re"seau les chemins de fer en Afrique, e^tant donne" qu'ils sont morceles et qu'il
existe trois ecartements differents pour les principales voies (1,0, 1,067 et 1,435 m) qui, a l'exception de la

region de l'Afrique de l'Est et de TAfrique australe, ne peuvent etre reliees les unes aux autres. Dans tous les
cas, les chemins de fer vont de rinterieur des pays vers les ports maritimes, ce qui prouve qu'a l'origine, il
s'agissait d'un mode de transport concu essentiellement pour les ^changes avec l'e"tranger. Depuis les annees
60, date de 1'accession a l'independance de la plupart des pays africains, le TAZARA a €t€ la seule ligne de
chermn de fer construite pour relier deux pays, a savoir: la Tanzanie et la Zambie.

26. En 1991, l'ensemble du r^seau feYroviaire africain s'&endait sur 57 712 km, soit une density de 1 7 km
pour 1000 m2, alors qu'en Europe la moyenne est de 400 km pour 1000 km2. La plupart des lignes sont
constitutes de rails legers qui sont done impropres a un trafic rapide et lourd. Par ailleurs, la degradation est

gene-rale par manque d'entretien. Des efforts ont recemment 6t6 entrepris pour introduire des contrats de gestion
en vue d'ameliorer le fonctionnement de ce mode de transport vital.

27. La part de l'Afrique dans le transport maritime mondial est infeneur a 1%. La capacity de la flotte
marchande s'eleve a pres de 7 millions de tonnes, moins de 2% sont des porte-conteneurs dont la majeure partie
est constitute de navires de transport de marchandises conventionnelles. Meme si la moyenne d'age de la fiotte
marchande africaine est reiativement semblable a celle de la flotte internationale qui est de 13 ans, la grande
partie des sommes investies re"cemment pour 1'acquisition de cette flotte, a 6t6 consacree a l'achat de vieux
navires pour le transport de marchandises diverses.

28. ^ Les armies 80 ont connu une expansion rapide des ports en Afrique; la capacity de mouillage totale pour
les navires de haute mer a e"te" multiplied par quatre, et est passee de 150 a 600 postes a quai dans les 80 plus
grands ports. De grosses sommes ont &6 investies dans la construction de terminaux uniformises pour faire face
aux changements technologiques intervenus dans le transport maritime.

29. Toutefois, les ports maritimes en Afrique continuent de souffrir d'un faible rendement et connaissent
des coGts Sieves de fonctionnement et d'entretien alors que la quality des services offerts aux usagers est plut6t
m&hocre. R6cemment, la Banque mondiale a fait parattre un rapport dans lequel il est indique" que les couts pour
la fourniture des facility portuaires en Afrique sont generalement plus eleven que dans les autres ports du monde
malgre- Ie bas niveau des salaires. Les tarifs de manutention des marchandises dans de nombreux ports sont
parmi les plus faibles du monde, meme dans les terminaux modernes et bien equips, alors que les tarifs
portuaires sont tres &ev6s par rapport a ceux des autres regions offrant des services identiques.

30. Alors qu'au cours des 10 a 15 dernieres annexes le transport multimnrtal s'est rapidement developpe^ dans
les pays industrialist, du fait de la conteneurisation, de nombreux pays africains ont mis du temps a entrevoir
les avantages de celle-ci et ses repercussions sur les r&eaux de distribution et la logistique On se rend bien
compte du manque de reaction de la part des pays africains puisqu'ils ne sont que trois, a savoir le Malawi le
Rwanda et le Senegal a avoir, a ce jour, ratifie la Convention internationale sur le transport multimodal depuis
son adoption en 1980. De mSme, seuls I'Egypte, le Maroc, le Senegal et la Tunisie ont sign6 les "Regies de
Hambourg" sur les operations du transport multimodal.
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31. En consequence, un pourcentage tres important de conteneurs qui entrent en Afrique aboutissent a des

ports et la marchandise est ensuite transportee en vrac vers l'interieur des pays, ce qui fait perdre la plupart des

avantages de la conteneurisation. L'ouverture des conteneurs dans les ports entraine la congestion de ceux-ci,

et augmente les couts de manutention, et accrott les degSts et le vol des marchandises. Par ailleurs, les progres

en vue de l'&ablissement de depOts de conteneurs a terre et la mise en place de mecanisme institutionnels requis

pour permettre I'acceleration du transit des conteneurs sont tres lents.

32. Les compagnies aeriennes africaines, a rexception d'Air Afrique qui est une compagnie aerienne sous-

regionale appartenant conjointement a 10 pays, sont souvent de petites entreprises etatiques a faible rendement.

L'ensemble de la flotte regionale comprend environ 600 appareils de diverses categories, y compris de vieux

modeles demodes qui entratnent des couts d'exploitation tres eieves. Les compagnies aeriennes prennent

actuellement des dispositions pour moderniser leur flotte. Toutefois, elles rencontrent de graves difficultes

fmancieres dans un secteur economique general hautement competitif qui connatt les affres d'une liberalisation

rapide provenant des graves pressions qui s'exercent sur les benefices d'exploitation.

33. Le reseau de transport aerien est dans l'ensemble oriente du nord vers le sud, les liaisons interafricaines

etantpeu developpees; environ 50% seulement des liaisons possibles entre les pays africains sont actuellement

exploitees. Souvent, un passager desirant se rendre d'Addis-Abeba (Ethiopie) dans une ville de l'Afrique centrale

doit d'abord se rendre a Lagos ou Abidjan en Afrique de I'Ouest avant de retourner en Afrique centrale. Le

probleme des mauvaises liaisons aeriennes entre les villes africaines est du au manque de plaques tournantes pour

des liaisons efficaces au sein et entre les sous- regions africaines. La plupart des 163 aerodromes ordinaires et

secondaires identifies par l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) pour le developpement des

services aeriens ont besoin d'etre entretenus, remis en 6tat et agrandis. Dans leur ensemble, ces aeroports sont

vieux ou trop petits et ne sont pas dotes de l'equipement de contrSle aerien requis pour accueillir les avions

modernes et faire face au trafic de plus en plus important. La facilitation aeroportuaire est g&ieralement

insuffisante et les reglementations ne sont pas adaptees aux besoins des nouveaux marches.

3. Communications

34. Dans le domaine des communications, 1'evolution des telecommunications en Afrique demeure la plus

lente du monde avec un total de 5,7 millions de lignes principales pour une densite moyenne de 0,91 ligne

principale pour 100 habitants en 1991, alors qu'elle est superieure a 30 lignes pour 100 habitants en Amerique

du Nord. Cette insuffisance dans le reseau de telecommunications est aggravee par la repartition inequitable en

faveur des zones urbaines qui monopolisent la presque totality des lignes disponibles, alors que par ailleurs les

zones rurales oil vit la majorite de la population sont celles qui fournissent la majeure partie de la production

economique.

35. Le Reseau panafricain de telecommunications (PANAFTEL) qui a demarre en 1971 pour assurer les

liaisons terriennes entre chacun des pays voisins de FAfrique est pratiquement acheve, il ne manque que

quelques liaisons principales dans la sous-region de 1'Afrique centrale et dans la Corne de l'Afrique.

Malheureusement, renorme capacite du reseau de base du PANAFTEL dans lequel de grosses sommes ont ete

investies au cours des annees reste presque entierement sous-utilisee. On espere que le Systeme regional africain

de communications par satellite (RASCOM) nouvellement install^ permettra d'ameiiorer les liaisons dans la

region et de renforcer Texploitation du PANAFTEL.

36. Etant donne les progres technologiques extreTnement rapides qui interviennent dans le domaines des

telecommunications, les pays africains font de leur mieux pour moderniser leurs reseaux a grand frais, afin de

rester relies a ce qui est devenu un reseau mondial. De nombreuses organisations de telecommunications

installent des technologies digitales et fournissent des services ameiiores afin de demeurer competitifs. Par
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ailleurs, cette industrie est en cours de restructuration en vue de parvenir a une liberalisation qui re"ponde aux
lois du marche".

37. Dans le domaine de l'informatique qui de*pend des r&eaux de tele"communications, PAfrique est encore
largement a la tratne dans le monde. Alors que les reseaux informatiques poussent a une allure vertigineuse dans
d'autres regions oil jusqu'a une epoque tres rCcente ils &aient relativement inexistants, la part de l'Afrique dans
le montant total des depenses actuelles effectue"es en matiere d'informatique et de technologies infonnation et
infeneur a X%. Par exemple, l'Afrique n'a adhe're' que tres r6cemment au re"seau informatique qui connatt une
croissance tres rapide dans le monde. A l'exception de quelques banques et grandes entreprises, la region n'est
presque pas relive aux reseaux bancaires du monde (ex. SWIFT), les r&eaux informatiques de cartes de credit

(Visa et American Express) les r&eaux informatiques commerciaux et fiscaux (y compris SYDONIA et
EDIFACT) qui sont parrain^s par le systeme des Nations Unies) et les r&seaux de r&ervation des transports
ae"riens (tels que SABRE).

38. En Afrique meme, il existe de tres grandes differences entre les regions en ce qui concerne les re"seaux
eiectroniques. Dans ce domaine, trois pays tiennent le haut de l'affiche - l'Afrique du sud, la Tunisie et
l'Egypte. L'assistance technique en provenance de TAfrique du sud a rejailli sur le deVeloppement du

Zimbabwe, de la Zambie et du Mozambique qui arrivent tres loin devant la plupart des pays de la region. Pour

suivre la tendance provenant du sud, il existe actuellement un regain d'activite" au Kenya, en Ouganda-et en

Ethiopie. Pour ce dernier, ce regain d'activite" provient essentiellement des initiatives Systeme panafricain
d'information pour le de"veloppement (PADIS). Le projet du Rfoeau informatioue d'ORSTOM (RIO), l'Office
de la recherche scientifique et technique (ORSTOM) recherche publique francaise a permis 1'installation d'un
grand re"seau de liaisons dans la plupart des pays francophones de l'Ouest. Toutefois, malgre" ses ressources, le
Nigeria est presque entierement absent de ces initiatives.

39. Dans le domaine de la communication et de la diffusion, des progres importants ont &6 realises gra"ce
a la radiodiffusion et la te'le'vision. Alors que le niveau actuel de 177 re'cepteurs radio pour 1000 habitants est
le plus bas du monde, l'objectif de la deuxieme De"cennie des Nations Unies pour les transports et les

communications en Afrique pour l'an 2000, 200 re'cepteurs radio pour 1000 habitants, est pratiquement atteint.
En ce qui concerne la te'le'vision, la moyenne est de 36 re'cepteurs pour 1000 habitants alors que la moyenne

mondiale est de 155 re'cepteurs pour 1000 habitants. La moyenne du taux de couverture, pour la radiodifrusion

est de 60% pour la superficie et 25 % pour la population. Les chiffres correspondants pour la te'le'vision sont tous
deux infe'rieurs a 5%.

40. Le r&eau postal actuel en Afrique comprend 32000 bureaux de poste permanent, soit une density d'un
bureau de poste pour 20 000 habitants, chiffre tres im%ieur a la moyenne d'un pour 6000 habitants fix€e par
I'Union postale universelle . L'apparition de l'Express Mail Service (EMS) dans de nombreux pays vers la fin
des anne"es 80 a mis fin au de"clin du trafic qui a avoisine" les 2% par an au de"but des anne"es 80.

4. Alimentation en Eau et assainissement

41. Dans le domaine des ressources en eau, on a pris des mesures allant dans le sens des recommandations
du Plan d'action de Mar del Plata, qui pre"conisait des activite"s devaluation permettant de mieux connaitre
quantitativement et qualitativement les ressources en eaux de surface et en eaux souterraines et des activity de

suivi pouvant guider la gestion de ces ressources. Malheureusement, les services me'ttSorologiques et
hydrologiques, responsables des activity fondamentales devaluation, se sont consideYablement d&e'riore's au
cours de la derniere de"cennie, en partie faute d'entretien.
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42 Alors qu'on accorde l'importance voulue a l'observation de la quality des sediments et des eaux, on

achoppe lors de la mise en place et de 1'exploitation de r&eaux, sur le probleme de l'insuffisance des
6quipements, du soutien logistique et des installations de laboratoire. Les r&eaux de collecte de donnees
relatives aux eaux souterraines ne sont prevus que pour les grandes villes et les ouvrages d'irrigation et certains

pays ne reconnaissent pas la n6cessit6 d'un suivi systematique de ces ressources.

43 S'agissant de l'alimentation en eau et de l'assainissement, les Etats membres s'&aient engages a apporter

aux services une amelioration qualitative et quantitative sensible avant la fin de la Decennie international de
l'eau potable et de l'assainissement (1981-1990). Le chiffre de la population desservie est certes impressionnant

mais a est Evident que les resultats ont ete" decevants. Les taux de couverture des zones urbaines en alimentation

en eau et en assainissement sont de 77% et de 79%, respectivement, mais les taux corresponds sont de 26%
et de 17%, respectivement, pour les zones rurales. La situation est done particuherernent deplorable dans les

zones rurales.

44 Les principales difficult^, qui ont empSche" d'obtenir de meilleurs re"sultats, ont 6t6 le rythme de
l'accroissement de la population, l'exode rural, les insuffisances en matiere d'entretien et Sexploitation ,des
reseaux et des installations et, enfin, un mauvais choix des politiques. La mise en place et l'extension de
services domestiques et municipaux d'alimentation en eau laissent a d&irer, les r&eaux fonctionnent mal, les
gaspillages et le fait qu'il n'y a pas de compte a rendre font qu'ils sont peu viables et peu fiables. Le resultat
est que la population non desservie continue de crottre car l'extension des services ne peut suivre le rythme de

Paccroissement de la population.

45 Bien qu'il y ait eu globalement une amelioration, l'Afrique a connu de graves problemes
d'approvisionnement alimentaire pendant plus de 20 ans, depuis 1970. L'agriculture pluviale etant le regime
de 93 5% des terres cultivees, les variations de la production alimentaire et d'autres productions agncoles
peuvent etre largement imputes a 1'irregularite" des pluies dans la majeure partie du continent, s'ajoutant a des
difficult^ structurelles. C'est pourquoi Irrigation pourrait contribuer dans une mesure importante a 61ever la
productivity de 1'agriculture ainsi que le niveau de se~curit6 et d'autosuffisance alimentaires en Afnque.

46 L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) estime qu'en 1982, les
terres irriguees repr&entaient au total pour l'Afrique subsaharienne environ 5 millions d'hectares, en grande
partie situes au Soudan, a Madagascar et au Nigeria. Le Mali, la Republique-Unie de Tanzame, le Zimbabwe
et le Senegal en posseViaient a eux tous 10%. Sur la superficie totale, 2,1 millions d'hectares etaient mis en

valeur par les gouvernements, le plus souvent dans le cadre de projets agncoles modernes et de grande
envergure, 2,4 millions d'hectares Staient irrigue"s suivant des me"thodes traditionnelles et 0,5 million d'hectares
&aient des' exploitations modernes appartenant au secteur prive". En revanche, en Egypte et au Maroc, pour ce
qui est de la sous-region de l'Afrique du Nord, l'essentiel de 1'irrigation peut etre qualified de moderne.

47 Actuellement, les efforts portent sur la remise en &at et i'extension d'anciens re"seaux d'irrigation qui,
ayant 6t6 mal ge^, n'ont pas apport^ a la production agricole la contribution escomptee. Tel est le cas en
particulier au Botswana, au Burkina Faso, au Ghana, au Kenya et en Somalie. Dans les pays d'Atnque au
Nord surtout en Egypte, on deploie des efforts considerables pour elever le rendement de l'utihsation des eaux
d'irrigation car la pression qui s'exerce sur les ressources en eau ne cesse de croitre, la demande etant en
augmentation dans tous les pays riverains du Nil alors que, de toute evidence, l'offre est inelastique.

B. Ressources humaines et institutions

48 L'insuffisance des ressources humaines et les Iacunes du cadre institutionnel sont tres souvent citees
comme e"tant les principaux obstacles au developpement des equipements et des services collectifs en Atnque.
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En effet, les politiques de mise en valeur des ressources humaines et des moyens institutionnels ont souvent &6
confuses, incohdrentes, votre inexistantes, d'ou un manque de stability de Pemploi et, au lieu de voir la main-
d'oeuvre locale qualified acquerir de rexperience, on assiste en fin de compte a un exode des competences.

49. Traditionnellement, on a tente de pallier le manque de ressources humaines en formant davantage de
personnel, soit sur place soit en organisant des programmes de formation a I'Stranger, dans des institutions
techniques de pays deVeloppe's, souvent grace a une assistance fmanciere prenant la forme d'octroi de bourses
d'etude dans le cadre de l'aide bilaterale. Au cours des 30 dernieres annees, depuis que la quasi-totalite* des pays
africains sont devenus independants, l'Afrique a souvent fait appel a des experts (Strangers pour parer a ses

besoins en matiere de ressources humaines, dans la plupart des cas dans le cadre de programmes d'assistance
technique bilaterale et multilaterale. Le resultat est qu'apres toutes ces armies, elle n'a toujours pas
suffisamment de personnel local qualify capable de mettre en valeur durablement ses infrastructures materielles
et d'avoir un rendement acceptable dans la prestation des services collectifs. La question qui se pose de facon
pressante lorsqu'on songe a 1'avenir, est done celle-ci: quelle erreur a-t-on commise?

50. Un coup d'oeil sur les institutions de formation africaines permet de constater qu'il existe de nombreuses
institutions specialises aux niveaux national, sous-regional et regional et ce, dans divers domaines. De plus,
les universites nationales produisent des ingSnieurs et des cadres qui devraient fitre capables de mettre en valeur
et de g£rer les equipements collectifs qui existent dans la region.

51. Toutefois, ces institutions ont en commun plusieurs problemes qui les empechent de se deVelopper
totalement. Leurs trois plus grands problemes sont les suivants: severes difficult^ financiers; mauvaise
gestion; manque de motivation du personnel en raison des mauvaises conditions de travail, de l'absence de

perspectives de promotion et de bas salaires, qui permettent rarement de faire vivre des families et encore moins
de se comparer, quant aux remunerations et aux perspectives, a des gens de memes qualifications
professionnelles dans d'autres regions du monde. Ce dernier facteur se traduit par une instability du personnel,
les gens qualifies rejoignant le secteur prive, ou par l'exode des cadres. Bon nombre d'institutions techniques
ont ete mises en place grace a un soutien financier important de donateurs exterieurs et leur existence depend
dans une mesure cruciale du maintien de ce soutien. D'autres ont ete concues a l'origine pour fonctionner dans
le cadre de la cooperation et de ^integration regionales et sous-regionales mais, finissent immanquablement par
etre a la charge exclusive du pays hote et, par consequent, par 6tre sous-utilisees. La CEA etudie les modalites
permettant de restructure^ de consolider et de rationaliser ces institutions en ayant pour but de reduire leurs
couts globaux de fonctionnement, d'accroitre leur contribution a la realisation des objectifs de developpement
de la region et des Etats membres et, partant, d'ameiiorer leurs perspectives de survie.

52. Si on recensait les Africains qui ont recu une formation technique dans differents domaines des
equipements et des services collectifs, que ce soit en Afrique ou a I'exterieur, on s'apercevrait que le manque
de personnel qualifie ne devrait pas etre un obstacle majeur a la mise en valeur et a l'utilisation des equipements
de la region. Mais ou sont done passes ces experts?

53. Une reponse partielle a cette question a ete donnee plus haut, dans le cadre de l'etude des problemes
des institutions techniques africaines: un grand nombre de ces experts ont, pour une raison ou une autre quitte
les secteurs pour lesquels ils ont ete formes, pour de meilleurs emplois, par exemple dans le secteur commercial
interieur; certains ont ete attires par d'autres pays africains ou les salaires sont plus eieves, les conditions de
travail meilleures et le cout de la vie plus bas; beaucoup d'Africains hautement qualifies sont partis a la
recherche d'emplois dans d'autres regions du monde, en particulier en Europe, en Amerique du Nord et au
Moyen-Onent. Cette deperdition des competences a pour causes notamment une mauvaise repartition, une sous-
utilisation, voire la non-utilisation des gens qualifies en raison du derapage enregistre par le processus de
developpement des pays africains depuis Ie debut des annees 80, de la poHtisation de la fonction publique et
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meme des secteurs techniques de rfconomie et enfin, et ce n'est pas Ie moins important, de la baisse des salaires
en termes reels. Dans un rapport de 1993 2, la CEA lvalue a 70 000 environ le norabre de cadres qualifies
(chercheurs, ingenieurs, medecins, universities, etc.), originaires de la seule Afrique subsaharienne, qui etaient
officiellement residents et employe's dans lfUnion europeenne en 1984 et auxquels il faut ajouter 10 000 residents
aux Etats-Unis. On estime que cette deperdition de ressources humaines coute a l'Afrique 4 milliards de dollars

par an.

C. Le cadre institutionnel

54. La mise en valeur des equipements collectifs et la prestation des services collectifs relevent

essentiellement des gouvernements et, dans de nombreux cas, du monopole de 1'Etat. Cela n'a rien d'inhabituel:

Thistoire l'a voulu ainsi dans le monde entier. Cependant, depuis le debut des ann^es 90 souffle un vent qui
pousse a evoluer vers le libre Change et vers un accrbissement du role des op&ateurs du secteur prive, non
seulement en Afrique mais aussi dans toutes les regions du monde. C'est ainsi que de multiples aspects de
1'exploitation des equipements collectifs sont progressivement "dereglementes" et liberalises, qu'une plus grande
autonomie est donne~e aux societes publiques, que certaines de leurs operations prennent un caractere plus
commercial et que les domaines non strategiques sont restructures et privatises - reformes visant a moderer le
taux de croissance du secteur public et a accroftre la participation du secteur prive. Ces ajustements structurels
a l'echelle mondiale ne sont nulle part plus fortement ressentis que dans le secteur des infrastructures materielles,
dans lequel tes monopoles d'Etat ou les entreprises monopolistiques a tarifs reglementes ont toujours ete

predominants.

55. La lecon tiree de leur decevante experience par les premiers (le Royaume-Uni et 1'Argentine par

exemple) a avoir privatise les equipements collectifs, est que les gains de rendement, qui devraient entratner une
baisse des coats des services pour les consommateurs et les industries, ont peu de chances d'etre realises si des
efforts determines ne sont pas entrepris pour briser les monopoles. Theoriquement, on peut briser les monopoles
en separant les fonctions de propriete des equipements eux-memes de celles de prestation de services collectifs.
L'idee est que si les equipements collectifs doivent etre exploites dans Ie cadre d'un monopole naturel - par
exemple un reseau routier, un reseau eiectrique ou un reseau teiephonique -, on peut et on devrait instituer une
concurrence entre les fournisseurs de services pour empecher les prix de monter. La ou cette concurrence ne

peut exister, il faut mettre en place des institutions de regulation dotees de moyens energiques chargees de
restreindre les pouvoirs de monopole des nouveaux exploitants privet, pour les obliger a ameiiorer sans cesse

leur productive et a lutter contre la hausse des couts des services pour les consommateurs, en trouvant un juste
equilibre entre cet imperatif et le souci legitime d'avoir un taux de rendement raisonnable, non seulement
satisfaisant pour les actionnaires mais garantissant egalement la possibility d'investir regulierement dans
l'extension et la modernisation des equipements et des services collectifs. II faut noter que la ou la separation
des equipements de la prestation de services est techniquement faisable, il faut quand meme des dispositifs
institutionnels de regulation competents veillant a ce que les coOts a l'acquisition et a les prix de revient ne soient

pas prohibitifs, que les operateurs ne se constituent pas en cartels et que les inconvenients dus aux facteurs

externes soient reduits au minimum.

56 Pour ce qui est de la question meme de la privatisation, le PNUD attire 1'attention sur ce qu'il appelle
"les sept peches capitaux de la privatisation"3, a eviter si l'on veut que la refonte des structures apporte une

2/ CEA: "Magnitude and Causes of Brain Drain in Africa with Special Reference to Academic Staff in

African Universities", decembre 1993.

1/ PNUD: Rapport sur le developpement humain 1993: Oxford University Press, 1993.
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contribution positive a la realisation des objectifs de deVeloppement socio-economique. Ces "sept peches
capitaux" ont trait aux preoccupations mentionnees ci-dessus ainsi qu'a des questions de justice sociale, sans la
prise en consideration desquelles il ne peut y avoir d'adhesion de la population aux reformes.

57. Les graves difficult^ financieres des pays africains, resultant de la deterioration de leurs economies et
se trouvant a l'origine des conditions draconiennes qui assortissent I'aide exterieure dont ces pays ont

cruellement besoin (par exemple les programmes d'ajustement structurel, les programmes de redressement
economique, etc.), les obligent a require le soutien budg&aire apporte aux services collectifs g6r6s par l'Etat.
On en volt les repercussions en particulier dans les domaines des transports ferroviaire et aerien, des ports, des
telecommunications, de Falimentation en eau ainsi que de la production et de la distribution d'eiectricite.' En
consequence, les pays africains se trouvent devant la tache ardue de devoir restructurer ces activites sur la base
de criteres commerciaux, d'accorder 1'autonomie de la gestion aux entreprises publiques que l'Etat choisit de
conserver (notamment la liberte d'etablir les objectifs en termes de capacite, les prix, les salaires et la taille de
la main-d'oeuvre), d'abandonner les fonctions considSrees comme non strategiques, de faire connaitre clairement
les objectifs et les buts definis pour les activites strategiques mais non commerciales restant au secteur public,
ainsi que les baremes de calcul des subventions. Parmi les exemples africains de gestion autonome rSussie dans
les secteurs des equipements collectifs, on peut citer les telecommunications au Botswana, les ports en Gambie
et la "dereglementation" du transport aerien au Nigeria.

III. TAUX D'UTILISATION ACTUEL DES INFRASTRUCTURES ET

TAUX REQUIS D'EXTENSION DES CAPACITES

58. Toutes les donnees montrent clairement qu'en Arrique, la capacite des infrastructures actuelles est
extremement sous-utilisee alors qu'elle est deja insuffisante pour permettre un developpement economique

durable. La deterioration genSralisee de la capacite instaliee est telle que de nombreuses installations doivent
etre remises en etat, voire dans certains cas etre totalement refaites. C'est le cas des routes, des voies fences,
des ports, des aeroports et des ecoles de formation. Dans le secteur des telecommunications, le reseau
PANAFTEL constitue un exemple flagrant d'investissement sous-utilise. De la meme maniere, des problemes
se posent pour les reseaux d'alimentation en eau et d'assainissement, les ouvrages d'irrigation et les barrages
ainsi que les reseaux de production et de distribution d'eiectricite.

59. Les paragraphes qui suivent constituent un passage en revue des taux actuels d'utilisation de la capacite
dans ctaacun des secteurs. Comme les resultats de 1'analyse faite dans la section precedente mettent en evidence
une similarite de la situation dans tous les pays, une approche sectorielle generate a ete adoptee.

A. Energie

60. La production de petrole brut africaine avoisinait 327 millions de tonnes en 1990 mais la capacity de
raffinage £tait insuffisante, les equipements vetustes et incapables de produire toute la vari&e de produits requis.
Une grande partie de la demande a done ete couverte par des importations.

61. La plupart des pays africains exploitent une combinaison de centrales hydro-eiectriques et thermiques
pour repondre a la demande interieure d'eiectricite et, dans quelques cas, importent de l'eiectricite de pays
limitrophes produisant un excedent d'hydro-eiectricite. En 1990, la capacite instaliee de production d'hydro-
eiectricite etait d'environ 2850 MW en Arrique du Nord, 4135 MW en Afrique de I'Ouest, 1399 MW en
Arrique de l'Est, 3$31 MW en Arrique centrale et 5948 MW en Afrique australe (Republique siid-africaine non
comprise). Dans de nombreux pays, la fourniture d'etectricite est interrompue quotidiennement, par suite soit
de defauts d'entretien, soit de ruptures d'approvisionnement en combustible, soit de baisse des debits des cours
d'eau durant les secheresses.
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62. La demande et la consommation de gaz naturel sont limitees par Finsuffisance des equipements de

production et de distribution, a tel point que 46% seulement du gaz produit dans les gisements p&roliferes sont

exploited a des fins commerciales tandis que le reste (54%) est briiie dans les airs. Sur les 66 millions de tep
(tonnes Equivalent p&role) produits en 1990, jusqu'a 44% ont &6 exported, essentiellement vers l'Europe.

63. Dans le cas du charbon, en Afrique, la difficult de son utilisation tient en grande partie aux couts eieves

du transport terrestre. Par consequent, la demande est limited a quelques centrales thermiques de la sous-region
de l'Afrique australe. Si des techniques performantes et une infrastructure suffisante etaient mises en place pour

la conversion du charbon en une energie non polluante, de facon a eviter les dpmmages causes a renvironnement

par le charbon, la demande de charbon croitrait et il serait alors n^cessaire de deVelopper 1'infrastructure de

production.

64. Environ 70 a 85% des besoins e"nerg&iques de 1'Afrique subsaharienne sont couverts par le bois, dont

la production se fait en majeure partie a une petite echelle locale. En depit de 1'impo.rtance de cette source
d'energie et des consequences de la deforestation pour 1'environnement, les pays commencent tout juste a penser

serieusement a des politiques de conservation. 11 est vital pour les pays de parvenir a un meilleur rendement

de l'utilisation des combustibles domestiques et d'adopter, d'une part, des m&hodes de gestion des ressources

forestieres qui soient viables et, d'autre part, des politiques de mise en valeur d'autres sources d'energie afin

de diminuer la demande de ressources forestieres.

65. On estime que le taux africain moyen de consommation d'energie etait, en 1970, de 0,7 kW par habitant
par an d'Equivalent d'energie marchande (dont 0,4 kW d'energie de sources non commerciales). DiffErentes

methodes ont 6t6 utilises pour etablirdes projections plausibles relatives aux taux de croissance de la
consommation d'energie dans les regions en developpement (Amenque latine, Afrique et Asie), notamment

l'indicateur de quality materielle de la vie - fcnde sur une simple moyenne arithme"tique entre la mortality

infantile, 1'espErance de vie et le taux d'alphab&isation, que Ton prend comme criteres du bien-Stre et que Ton
note chacun de 1 a 100. La correlation entre le taux de consommation d'energie et Findicateur de quality

matErielle de la vie montre qu'un indicateur de qualite materielle de la vie d'environ 90 correspond a une
consommation d'energie de 1 a 1,2 kW par habitant par an et qu'il y a un flechissement du taux d'accroissement

de l'indicateur de qualite materielle de la vie torsque la consommation d'energie augmente.

66. Une autre possibility d'evaluer la demande potentielle d'energie pour un pays en developpement fictif
a e"te mise au point * sur la base d'une evaluation globale des structures de consommation d'energie de l'Europe

occidentale des annees 70, moms le chauffage des locaux qui n'est pas une nEcessite dans un pays africain type.
Le calcul s'appuie Egalement sur 1'hypothese fondamentale selon laquelle les futures techniques de production,
de distribution et de consommation finale auront un rendement plus eiev£; autrement dit l'abandon des sources

et des techniques de conversion traditionnelles d'energie au profit de formes raarchandes d'energie (eiectricite,
combustibles liquides et gazeux) devrait se traduire par une hausse du rendement energetique. Dans cette
hypothese, une consommation d'energie d'environ 1 kW par habitant par an devrait etre suffisante. Ce taux

devrait pouvoir couvrir les besoins energetiques des nonages ainsi que ceux du commerce, des transports, des

industries manufacturieres, de l'agriculture, des industries extractives et de la construction, avec un niveau

d'activite economique et de vie plus eieve que le niveau actuel.

4/ Cette section sur l'estimation de la demande non exprimee de I'Afrique et le taux souhaite pour la
croissance de la capacite de fourniture d'energie se fonde sur les travaux de Jose Goldemberg, Thomas B.
Johansson, Amulya K.N. Reddy et Robert H. Williams: "Energy for Development", Institut mondial des

ressources' naturelles, septembre 1987; en particulier, chapitre IV - Energy for Basic Needs and More, pages

47 a 56.
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67. La demande non exprimfe de 1'Afrique en matiere de produits energ&iques marchands, calculee d'apres
les deux methodes, serait de 0,7 kW a 0,9 kW par habitant par an, compte tenu de la necessity imperieuse de
require 1 utilisation du bois de feu par les menages, qui est Tune des principles causes de deforestation et de
degradation de I'environnement. En supposant qu'il y ait un programme concerts deTinissant pour objectif un
taux de consommation energ&ique de 1 kW par habitant par an a atteindre en 15 ans, de 1995 a 2010 avec un
taux de croissance demographique de 3 % par an, la capacity de fourniture d'energie devrait crottre a un rythme
supeneur a 7,7%. Si l'^ch^ance est fixee a 2020, le taux de croissance minimal de cette capacity devrait etre
de 6,5%. Ces chiffres suffisent a demontrer l'ampleur du probleme energetique de FAfrique.

B. Routes et transport routier

68. L'&at des routes, les dimensions requites des flottes et V6m generalement deplorable des v6hicules
hmitent consid^rablement le taux d'utilisation du mode de transport predominant en Afrique, ce qui se traduit
par une augmentation de la duree mais egalement des couts du transport. S'agissant du trafic international les
services de transport routier fonctionnent toujours aussi difficilement du fait de regimentations tracassieres' de
I absence de services intermodaux, du manque de jonction entre les troncons ou les modes de transport et de
difficulty lors de la traversed et des inspections aux frontiers, autant de facteurs de retard, de hausse des frais
g&ieniux et de flambee des couts. M6me lorsqu'une infrastructure routiere rurale existe, les services ne sont
m fiables ni suffisamment frequents et, dans la plupart des cas, on ne peut les utiiiser qu'a des prix Sieve's hors
de ported de la population rurale..

69. II existe un probleme fondamental - auquel devrait pouvoir facilement rem&lier 1'adoption de mesures
d encouragement adequates, conjuguee a une expansion du marche" re-Sultant de Fintegration regionale - qui est
1 absence d'industries de production de vShicuIes de transport integrant des techniques adapted aux conditions
economiques, socioculturelles, climatiques et geomorphologiques des pays africains et pouvant se vendre a des
pnx abordables. En Asie du Sud, en Chine et en Asie du Sud-Est Gusqu'a tout recemment), la bicyclette
repr&entait un mode non negligeable de transport abordable et relativement rapide des hommes et des biens
La Banque mondiale a appele" "absence d'un juste milieu"5 le vide inexplicable que Ton constate entre les
techniques traditionnelles et la haute technologie en Arrique dans les secteurs du transport, de Tagriculture et
del Industrie. L'absence de technologies appropriees parfaitement adaptees a r6chelledes besoins des secteurs
op6rationnels et au niveau de developpement atteint se solde genialement par un accroissement des couts
d exploitation et un ralentissement du rythme de croissance.

C. Transport urhain

70^ Dans les villes africaines, les services de transport public sont essentitlement assures par des autobus
et des taxis. Tres souvent, ces services relevent de petits opSrateurs priv^s. Cependant, dans la plupart des villes
de plus d un million d'habitants, on trouve g^n^ralement une importante entreprise de services d'autobus
appartenant au secteur public. Presque partout, les grandes socidtes de services d'autobus se sont ifr&te
mcapables de faire face a la demande croissante de services de transport, ne parvenant a r^aliser ni rendement
valable m viability fmanciere. Dans le secteur public, la productivity des operations est plus faible que dans le
secteur pnve". Le pourcentage des v^hicules exploits par jour est de 40 a 75% des flottes dans le secteur public
contre 80 a 95% dans les grandes entreprises privies. Sauf dans quelques villes, comme Le Caire 11 n'a y pas
encore, dans les megalopoles africaines, ne serait-ce qu'une reflexion sur la mise au point de r^seaux de

5/ Banque mondiale: L'Afrique subsaharienne - De la crise a une croissance durable. Etude de prospective
a long terme; p. 34
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transport urbains de masse dans le cadre d'une politique coh^rente relative au zonage des industries, du
commerce et des Oablissements humains, aux transports de masse, a r&iergie et a la lutte contre la pollution.

71. Les objectifs de la deuxieme D£cennie des Nations Unies pour les transports et les communications en
Afrique 1991-2000, 6 dans le secteur des routes et du transport routier sont, entre autres, les suivants: i)
construction de 15 000 km de routes classed routes principales; ii) remise en etat de 200 000 km de routes
vicinales; iii) remise en etat de 85% des routes revetues, de 40% des routes non revetues et de 25% des routes
vicinales; iv) reduction de 10% des couts des services de transport routier; v) reduction de 25% des accidents

de la route.

D. Transport ferroviaire

72 Le taux d'utilisation de la capacite" actuelle des soci&es nationales africaines de transport ferroviaire est

generalement tres bas: moins de 25% pour le materiel roulant et moins de 50% pour les ateliers principaux.
Cela s'explique notamment par l'absence d'interconnexion entre les divers reseaux ferroviaires qui fait que
chaque reseau dtablit ses propres ateliers et son propre materiel roulant, une mauvaise planification des
investissements se traduisant par une surcapacite", l'absence de cooperation entre les pays entratnant des
chevauchements des actives, I'insuffisance de la facilitation aux frontieres et, d'une maniere g^n6rale, une
mauvaise gestion des ressources et, notamment, un mauvais entretien des equipements.

73. Dans le secteur des transports ferroviaires, les objectifs de la deuxieme Decennie sont notamment les

suivants: i) accroitre de 3% et de 2% par an respectivement le volume des marchandises et le nombre des
passagers transports; ii) porter le pourcentage de locomotives disponibles a 70% au moins du chifrre projete"
pour la totality de la flotte et require de 50% des taux de panne; iii) accroitre de 30% la productivity par voiture
a voyageurs; iv) require le cout du transport ferroviaire au kilometre de 30%; v) renover partiellement ou

totalement au moins 25% des voies existantes.

E. Navigation maritime, ports et transport multimodal

74. Le taux global d'utilisation de la flotte marchande africaine est en moyenne de 58%: 42% pour les
cargos classiques et 69% pour les petroliers et les vraquiers. Les moyennes mondiales correspondantes sont
respectivement de 82, 60 et 93%. Pour ce qui est des ateliers des chantiers navals, ils sont utilises a moins de
50% de leur capacite" car la plupart des flottes marchandes operant en Afrique (y compris les flottes africaines)
preferent les chantiers navals Strangers, qui offrent des services de meilleure qualite" a des tarifs moins eleven,

en general subventionnes.

75. De nombreux ports ont une capacity exc^dentaire pour la manutention de marchandises classiques alors

qu'il leur faudrait developper les installations de manutention de conteneurs. Toutefois, les principales causes
de sous-utilisation des installations portuaires ne resident pas dans l'insuffisance des installations et des
equipements mais dans les insuffisances des institutions et de la gestion. Les problemes d'ordre institutionnel
tiennent au fait que dans leur majority les ports appartiennent aux gouvernements et sont exploites par des
administrations portuaires qui sont rarement autonomes et travaillent rarement dans un but lucratif, ce qui
donnerait pourtant un essor au rendement. De la meme maniere, presque partout, les structures

organisationnelles de la gestion sont restees inchangees depuis des decennies et ne respondent plus aux exigences

du marche" actuel.

6/ CEA: Deuxieme Decennie des Nations Unies pour les transports et les communications en Afrique

(1991-2000); octobre 1992
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76. Le transport multimodal repose sur l'exploitation combined de divers modes de transport mais la

cooperation sous-regionale, qui devrait permettre de tirer un bon rendement de l'utilisation des capacity's

puisqu'au niveau national le fret risque d'etre minuscule, est insuffisante. La cooperation sous-regionale tient

en outre une place importante dans 1'application de mesures de facilitation du commerce et des transports et la

mise au point de projets d'equipement de grande envergure tels que la construction de dep6ts de conteneurs a

terre.

77. On n'ignore pas que les frais de surestaries et les penalites de retard percus par les societe*s proprietaires

de conteneurs sont trop sieve's pour de nombreuses compagnies africaines de transport multimodal. Par

consequent, celles-ci retournent de nombreux conteneurs vides pour eviter de payer des surestaries aux

proprietaires de conteneurs; il y a done une deperdition de capacite du fait de Tinsuffisance voulue du nombre

de conteneurs. La CEA a eiabore un document directif pour la reparation et l'entretien des conteneurs mais bon

nombre de pays africains ne peuvent donner suite a ses recommandations parce qu'ils ne sont pas signataires

des conventions applicables en matiere de reparation et d'entretien des conteneurs. Les conteneurs endommages

sont done retournes vides alors qu'ils pourraient 6tre repares et recharges.

78. Les objectifs fixes pour la deuxieme Decennie sont notamment les suivants: i) augmenter dans une

mesure sensible la participation des pays africains a la propriete et a I'exploitation de navires de capacity's

concurrentielles adaptees aux exigences du commerce africain; ii) accroitre la productivite des ports maritimes

africains et require le temps passe aussi bien par les navires que par le fret dans les ports; Hi) deVelopper la

longueur des voies d'eau interieures navigables, le nombre des ports interieurs et la flotte des voies d'eau

interieures; iv) parvenir a ce qu'au moins 25 pays prennent des mesures pour augmenter de 5% par an la

conteneurisation de leur commerce national.

F. Transport aerien

79. La flotte aerienne est generalement peu utilisee, le taux d'utilisation journaliere allant d'une heure a dix

heures par jour alors que la moyenne mondiale est d'environ 13 heures. De la mSme maniere, les installations

des aeroports et des aerodromes ne sont utilisees que quelques heures par jour ou quelques jours par semaines.

Les centres nationaux et regionaux de formation sont egalement sous-utilises. Les causes de cette sous-utilisation

de la capacite sont notamment le manque de cooperation entre les compagnies aeriennes et les pays en ce qui

concerne Foctroi des droits de trafic, les difficultes financieres des compagnies aeriennes et des pays, la

mauvaise gestion, la preference accordee a une formation a l'exterieur plutfit qu'a l'utilisation des moyens de

formation existant en Afrique, etc. Le principal probleme du transport aerien semble done imputable a des

imperfections en matiere de gestion plut6t qu'a une insufflsance de la capacite.

80. Dans ce secteur, les objectifs definis au litre de la deuxieme Decennie sont notamment les suivants: i)

maintemr les couts d'exploitation des compagnies aeriennes africaines au voisinage de 10% de la moyenne

mondiale; ii) ameiiorer le re"seau de la circulation aerienne en augmentant les frequences entre les villes prises

deux a deux, en reduisant les temps de vol, en coordonnant et en rationalisant les horaires; iii) remplacer les

flottes actuelles; iv) renover les infrastructures aeroportuaires en ayant pour objectif de reduire le nombre

d'accidents et d'incidents lies a des imperfections des infrastructures, des installations, des facility et des

services aeroportuaires.

G. Telecommunications

81. L'une des anomalies des telecommunications africaines reside dans le fait que le taux d'utilisation de

la capacite installed est faible alors que, parallelement, il existe une forte demande non couverte. Le reseau de

base a haute capacite du PANAFTEL, qui a ete concu pour des techniques analogiques fondees sur la micro-
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onde, datant des ann£es 70 et 80 et offrant 960 voies de communication entre des pays Umitrophes, n'a jamais
&6 utilise" a sa pleine capacity. Au niveau national, les bureaux Iocaux et les centres de transit fonctionnent en

moyenne a 50% de leur capacity alors que la demande enregistre"e represente le double de la capacity installs.

Le fait que le taux d'utilisation est faible alors que la demande non satisfaite est eleven traduit un d&6quilibre

des investissements: on investit dans des commutateurs et des voies de transmission de forte capacity alors que

le reseau local est insuffisant, ou alors on a englouti des sommes considerables dans des equipements analogiques

alors que la demande actuelle est tournee vers la technologie digitale, qui necessite des investissements

supple'mentaires. En outre, les defauts d'entretien des equipements installs r&iuisent encore la capacity

disponibie et son utilisation.

82. Les moyens r6gionaux de gestion eiectronique de reseaux sont encore limited, ainsi qu'on Fa indique

dans la section consacree au bilan de la situation. Dans ce domaine, le probleme n'est done pas un probleme

d'utilisation de la capacite existante mais un probleme de renforcement de cette capacity.

83. Dans le secteur des telecommunications, les objectifs etablis au titre de la deuxieme Decennie concernant

l'expansion de la capacity sont, entre autres, les suivants: i) eiever le taux moyen africain de penetration du
telephone a 0,72 ligne pour 100 habitants (des objectifs particuliers ayant &6 etablis pour les differentes sous-

regions); ii) augmenter le nombre de lignes principals a un taux annuel allant de 5 a 10%, suivant la capacite

existante; iii) am&iorer la qualite des services dans une mesure sensible pouvant &re evaluee a partir de
plusieurs'indicateurs; iv) atteindre un degre de productivity de 50 employes pour 1000 lignes; v) etablir des
liaisons directes entre des pays limitrophes, ameiiorer les interconnexions intra-africaines et acceierer la

croissance du trafic intra-africain, qui devra s'accompagner d'une reduction des tarifs.

H. Services postaux

84. Bien qu'il existe peu de donn&s statistiques a ce sujet, on considere generalement que les services

postaux africains sont mal equipes. Du fait de l'insuffisance des installations et du caractere vetuste des

equipements, auxquels viennent s'ajouter des problemes de transport, la capacite du reseau postal ne peut

satisfaire la demande actuelle.

85. Dans le cadre de la deuxieme Decennie, on espere atteindre une densite du r£seau postal d'un

etablissementpour 10 000 habitants, porter le nombre de boites postales a 1 boite pour 1000 habitants, accroitre

les services expres a un taux de 20 a 50% par an et faire baisser les pertes et les dommages occasionnes dans

le reseau postal a moins de 10%.

I. Radio et television

86. Dans ce secteur, les objectifs etablis pour la periode 1991-2000 sont notamment les suivants: au moins

200 recepteurs radio pour 1000 habitants; couverture radiophonique totale de chaque pays; une offre de 40

postes de television pour 1000 habitants.

J. Alimentation en eau et assainissement

87. En Afrique, la capacite disponibie des installations d'alimentation en eau et d'assainissement et des

ouvrages d'irrigation est, dans la plupart des cas, utilisee au maximum. Toutefois, cette capacite est reduite par
d'importantes fuites (pouvant atteindre 30%) des conduites et des reservoirs imputables a des imperfections en
matieres de surveillance et d'entretien. II arrive que des installations d'alimentation en eau et des ouvrages

d'irrigation soient abandonnes faute d'entretien et d'une gestion correcte. II conviendrait done de les renover

et de les remettre en etat afro d'accrottre la capacite. Les faits montrent que certains projets de mise en valeur
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des ressources en eau, qui avaient €i€ decides en grande partie pour des motifs politiques, n'ont pas eu le

rendement escompte. Tel est, en particulier, le cas des barrages, dont certains sont surdimensionne's ou ne sont

que des projets de prestige (des "elephants blancs"). Par contre, certains barrages, construits sans des Etudes

suffisantes, ont ete concus trop petits et n'ont qu'une courte dure"e utile.

88. Les reseaux devaluation quantitative et qualitative des ressources en eau sont inadaptes et, d'une maniere

generate, dans un etat de deterioration avance. Puisque des donnees et des informations techniques sont

indispensables pour la planification, il est essentiel de remettre en etat ces reseaux.

89. Malgre les efforts immenses deployes par les pays africains pour restructurer les institutions et renforcer

les legislations relatives aux ressources en eau, plusieurs problemes restent a resoudre. La plupart des pays

n'ont toujours pas de politiques d'ensemble ni de dispositifs centraux de coordination concernant Pexploitation

des ressources en eau, le contrdle des deVersements des dechets et des effluents, la degradation et la conservation

des sols et, par consequent, les questions relatives aux ressources en eau restent du ressort de plusieurs offices

nationaux mal coordonnes.

90. Selon un recent rapport du Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies \ plus de 25% de

la population africaine vit sans acces a I 'alimentation en eau salubre et plus de40%n 'ontpas acces a un riseau

d'assainissement correct. De ce fait, le taux de couverture que Von pre'voit pour I'an 2000 est alarmant; en

outre, les nouveaux chiffres enregistre's pour I'alimentation en eau des zones rurales, soit environ 59% de la

population rurale totale de la region, indique un taux de couverture inferieur a celui qui avait iti initialement

enregistri (35% contre 42%). Par contre, le pourcentage de la population rurale ayant acces a un reseau

d'assainissement correct paraitplus &leve (33% au lieu de 26%). S'agissant des zones urbaines, les reseaux

d'alimentation en eau et d'assainissement sont soumis a d'enormes pressions du fait de l'explosion

demographique, dont les taux sont de Tordre de 5 a 10% par an et face a laquelle il faudrait des moyens

beaucoup plus considerables que les maigres ressources que Ton affecte actuellement a Fentretien et a l'extension

de ces infrastructures.

91. Lorsqu'on considere ces statistiques peu encourageantes en ce qui concerne l'alimentation en eau et

l'hygiene en Afrique, ainsi que le r61e fondamental joue par ces deux facteurs qui, comme on le sait, contribuent

a assainir l'environnement en limitant la propagation des maladies, on realise l'ampleur et l'urgence de la tSche

a accomplir pour atteindre les objectifs fixes par le Plan d'action de Mar del Plata.

K. Reseaux d'irrigation

92. La construction et la remise en etat de reseaux d'irrigation pour les petites exploitations agricoles

devraient §tre considerees comme une haute priorite du developpement des equipements collectifs dans les pays

africains. La production agricole represente la force de Feconomie africaine; cependant, elle reste tributaire des

precipitations, qui sont extr&nement aieatoires, 1'irrigation ne touchant que 6% des terres cultivees. Environ

un tiers du continent est trop sec pour toute agriculture pluviale. Or, un hectare de culture irriguee pourrait

produire trois fois et demie ce que produit un hectare de culture pluviale.

93. Du point de vue technique, les possibilites d'e"tendre sensiblement les superficies irriguees existent. Le

Sahel par exemple, d'apres une etude de ia FAO (1975), possede environ 14 millions d'hectares de terres

7/ "Water Resources: Progress in the Implementation of the Mar del Plata Action Plan and Agenda 21 on

Water-Related Issues" - Rapport du Secretaire general; 21 decembre 1993; prSsente au Comite des Ressources

naturelles a sa deuxieme session (22 - fevrier au 4 mars 1994).
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pouvant Stre irriguees, soit 20% du total des terres arables. Dans un premier temps, on pourrait accrottre la

capacity en matiere d'irrigation en remettant en etat les ouvrages d'irrigation, les barrages, les puits et les trous

de sonde. Etant donne' les problemes bien connus d'ordre ecologique, politique, social et e*conomique (dont

l'importance considerable des investissements initiaux requis et les taux de rendement relativement bas) que

posent les grands projets d'irrigation, aussi bien en Afrique que dans d'autres regions du monde, on devrait

dortavant mettre l'accent sur des petits projets inte'gre's, congus et fonctionnant sur la base de ce que le milieu

naturel peut tole'rer et tenant compte du fait que I'eau est peut-£tre la ressource la plus rare en Afrique. II

faudrait preVoir pour les agriculteurs africains une aide pour Fapplication de technologies approprie*es visant a

preserver l'eau (notamment de la contamination par des eaux de ruissellement provenant des eaux us6es de

l'agriculture) et pour la maximisation de la production.

94. La mise en valeur des quelques bassins fluviaux internationaux (Tchad, Gambie, Senegal, Niger, Nil,

Kagera) achoppe sur des obstacles materiels, politiques, socioculturels et financiers. II faudrait entreprendre

de se"rieux efforts pour coordonner et renforcer les politiques nationales et sous-re"gionales et faciliter

l'etablissement de plans et de programmes visant a la mise en valeur et a une exploitation rationnelle des rares

ressources en eau de rAfrique.

IV. CADRE POUR LA MISE EN VALEUR ET LE DEVELOPPEMENT

DES MOYENS INSTITUTIONNELS ET MATERIELS

95. H decoule de l'analyse qui precede que la plus grande contrainte pesant sur les infrastructures africaines

est la faible utilisation des capacity existantes, quoique ces capacity elles-m&nes soient insuffisantes aux

niveaux national, sous-re"gional et regional. II s'ensuit par consequent qu'une approche equilibre"e, visant a

ameiiorer 1'utilisation et l'expansion selective des capacites, est necessaire. L'achevement des principales

liaisons manquantes, double* d'une exploitation efficace, accrottrait le taux global d'utilisation des infrastructures
materielles ou physiques.

96. Le consensus qui se degage est que le probleme de developpement des capacity infrastructure!les

africaines ne peut etre re"solu par l'investissement a lui-seul, mais qu'il faut aussi des changements de politiques

et des reformes institutionnelles. Les obstacles majeurs a 1'expansion rapide et durable de ces systemes sont les

moyens d'intervention et la mobilisation de ressources inte'rieures. Tout en e"tant tres necessaire, le financement

exterieur n'est pas l'obstacle le plus important. De re*cents rapports de la Banque africaine de developpement

revelent non seulement que des facility existent pour le de*veloppement des infrastructures, mais aussi que les

pays africains n'utilisent pas pleinement les ressources alloue'es a ces secteurs. De meme, le Secre"tariat du

Groupe des Etats d'Afrique, des CaraTbes et du Pacifique (ACP) a de'clare' que certains me'canismes de

financement, notamment pour les programmes re"gionaux, restent toujours inutilis£s dans les credits ouverts au

titre de Lome* II et III!

97. Le programme de la deuxieme De'cennie des Nations Unies pour les transports et les communications

en Afrique offre un large cadre de consensus qui a e'te' conjointement elabore" par tous les partenaires pour le

deVeloppement des infrastructures mat^rielles et le renforcement des services dans le secteur des transports et

des communications. Cela est clairement de'montre' par les objectifs sectoriels cites dans la section pre"c£dente,

c'est une illustration du fait, c'est-a-dire que le developpement durable des infrastructures mate"rielles en Afrique

depend de la triade suivante: ressources humaines, ressources financieres et cooperation regionale. Tout

d'abord, il est ne"cessaire d'avoir des ressources humaines ade"quates pour inte"rioriser et cbnsolider tout

developpement. Des capacite*s locales sont requises pour innover, developper et g^rer dans ce domaine. Par

consequent, des programmes de mise en valeur des ressources humaines et de developpement des moyens

institutionnels doivent &re concus et des plans d'action arretes. Une telle action pourrait necessiter des reformes

et une restructuration institutionnelles.
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98. Deuxiemement, le developpement durable doit reposer sur une fondation solide de ressources inte*rieures;

les ressources exterieures ne peuvent etre utilis^es que pour computer les efforts interieurs. Ainsi, des

mecanismes doivent etre coitus pour la generation et la gestion des ressources interieures, notamment la mise

en place d'intermediaires financiers efficaces pour la mobilisation de 1'epargne ainsi que Fimposition de droits

appropries pour l'utilisation qui refletent les couts de renouvellement des infrastructures physiques et encouragent

leur utilisation avec efficacite. A cet effet, des structures de marche adequates devraient etre mises en place

pour promouvoir la participation du secteur prive\

99. La cooperation rationale constitue le troisieme aspect, en ce sens que cette integration des divers

infrastructures et services nationaux en un systeme regional exigerait une etroite collaboration entre les pays

voisins d'une sous-region et entre les diffe"rentes sous-regions. Les projets d'ameaiagement des bassins fluviaux

et lacustres par exemple, tels que les barrages, requierent une etroite collaboration entre pays riverains. Compte

tenu de la ge"ographie politique de FAfrique, avec ses 53 pays (y compris la R6publique sud-africaine) dont la

plupart sont petits en termes de superficie et/ou de population, un minimum indispensable pour re*aliser des

economies d'echelle passe par une cooperation et une integration sous-regionales et regionales.

100. Ces trois themes a savoir les ressources humaines, les ressources financieres et la cooperation regionale

offrent le cadre pour la proposition des domaines d'action en vue de la mise en place et de Futilisation de la

capacite des infrastructures physiques en Afrique. Chaque theme est developpe dans les lignes qui suivent et

les principaux problemes qui en decoulent sont identifies.

A. Mise en valeur des ressources humaines et

developpement des moyens institutionnels

101. La plupart des recentes etudes realisees sur le developpement du systeme des transports et des

communications et dans le domaine des ressources en eau en Afrique indiquent que le faible rendement de ces

secteurs est principalement du a 1'insuffisance des competences humaines et a I'inadaptation des cadres

institutionnels. Certains facteurs cies ont ete identifies dans une analyse generale des aspects faisant obstacle

a la mise en valeur des ressources humaines, au developpement des moyens institutionnels et au rendement du

secteur des transports et des communications, qui a ete effectuee au cours des neuf ateliers et seminaires sous-

regionaux et regionaux organises par la CEA en collaboration avec le PNUD, 1'Organisation de 1'aviation civile

internationale (OACI), la Banque mondiale, le Bureau international du travail (BIT), 1'Union internationale des

telecommunications (UIT), la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED)

et 1'Organisation maritime internationale (OMI) dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources

humaines et de developpement des moyens institutionnels. Les enqueues et les etudes menees dans le secteur

maritime par la CEA, le PNUD, la BAD, FOrganisation meteorologique mondiale (OMM) et d'autres

institutions font apparattre les memes facteurs essentiels. Enfin, les resultats des deux seminaires pour hauts

fonctionnaires africains de Fenergie organises conjointement par la CEA et Flnstitut de developpement

economique (IDE) de la Banque mondiale sur la planification de la politique de Fenergie et de Fenvironnement,

ont egalement mis en exergue le besoin de reformes institutionnelles dans le secteur de Fenergie. Ces facteurs

peuvent etre regroupes comme etant des insuffisances dans la mise en valeur des ressources humaines, la

formation, la gestion et les reformes de politiques et les reformes institutionnelles.

1- Mise en valeur des ressources humaines

102. Beaucoup de problemes sont lies a la mise en valeur des ressources humaines, mais les etudes entreprises

tout recemment mettent Faccent sur les domaines de mise en valeur des ressources humaines suivants:

amelioration de la productivite du personnel, meilleures planification et utilisation du personnel, evaluation

continue du rendement des travailleurs pour assurer Forganisation des carrieres et la motivation du personnel.
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L'environnement propice pour une gestion adequate devrait aussi etre mis en place. Enfin, un programme

d'assistance technique plus approprie devrait Stre concu et execute". A cet effet, les partenaires au

deVeloppement Strangers et les pays africains devraient eviter la dependance perpetuelle vis-a-vis des Strangers.

2. Formation

103. Les programmes et les cours de formation devraient etre adapted aux objectifs definis dans les plans

nationaux de formation de la main-d'oeuvre et devraient faire partie integrante d'un instrument de gestion

veritable qui pourrait comprendre aussi des plans devaluation de l'organisation des carrieres et du

perfectionnement du personnel. A cet effet, certaines institutions sous-regionales devraient etre choisies comme

centres techniques de formation des specialistes et des instructeurs dans le domaine de la mise en valeur des

ressources humaines.

3. Gestion

104. L'Afrique devrait aussi mettre Taccent sur les problemes et les besoins en matiere de gestion,

notamment en raison des rapides progres technologiques. Les gestionnaires devraient etre bien formes, recrutes

sur la base de la competence, et avoir suffisamment d'autonomie pour re"aliser les objectifs operationnels s'ils

doivent suivre les changements qui s'operent dans ce domaine a rechelle mondiale. A cet egard, le probleme

reside dans la clarification des relations entre i'Etat d'une part et les institutions semi-autonomes du secteur

public et les entreprises publiques d'autre part.

4. Re"forme des politiques et des institutions

105. Dans le but d'ame'liorer le rendement du secteur des infrastructures en Afrique, il y a un besoin

impe'rieux de proce"der a des rgformes d'ordre general et institutionnel. Toutes les etudes, tous les s6minaires

et ateliers organised en Afrique au cours des cinq dernieres anne"es sur le^rendement du secteur des transports

et des communications ainsi que du secteur des ressources en eau, ont recommande que des mesures correctives

a long terme pour I'amelioration du rendement soient bashes sur la reTorme des politiques et des institutions liees

a la restructuration des institutions et des entreprises existantes. II est necessaire de restructurer les institutions

semi-publiques actuelles afm de, leur assurer une base commerciale solide et de decider quelles fonctions et quels

services devraient Stre privatises. A cet effet, le rdle de reglementation joue par l'Etat devrait 6tre se^)are du

domaine pratique du fonctionnement.

106. Le programme de mise en valeur des ressources humaines et de developpement des moyens

institutionnels prevoit un cadre de mise en oeuvre de ces actions; et des initiatives semblables devraient etre

prises pour les composantes ressources en eau et energie. De m§me, parce qu'ils attenuent les consequences

devastatrices de la secheresse, le developpement, l'entretien et la gestion des infrastructures d'irrigation a petite

et moyenne e*chelles sont importants pour la securite et t'autosuffisance alimentaires au niveau national. Par

consequent, une meilleure utilisation et une meilleure gestion des ressources en eau et la mise en place de projets

d'irrigation peu couteux pourraient etre des conditions institutionnelles essentielles pour l'accroissement de la

capacite des infrastructures d'irrigation.
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B. Mobilisation de ressources

107. La mise en place et l'entretien des infrastructures physiques sont financierement couteux. Le rapport8

e"labore" dans le cadre de la deuxieme De"cennie des Nations Unies pour les transports et les communications en

Afrique sur la mobilisation de ressources pour le deVeloppement des transports et des communications en

Afrique a recommande' que les pays africains consacrent de l'ordre de 5% du PIB aux investissements dans les

secteurs des transports et des communications. A cet effet, les ressources fmancieres ne'cessaires pour la pe"riode

1992-2001 ont €t6 estime'es a 251 milliards de dollars E.U. Sur ce montant total, 64%, soit 166 milliards de

dollars, devraient etre mobilises a partir des sources inte*rieures, les 36% qui restent (85 milliards de dollars)

devront etre recherches aupres des sources exte"rieures. Les autres composantes des infrastructures mate"rielles

pourraient se reVeler du meme ordre.

108. Les defenses d'e"quipement requises pour r^aiiser les objectifs d'alimentation en eau potable et

d'assamissement pour tous d'ici a Tan 2000 sont estime'es de l'ordre de 20 milliards de dollars par an dans le

monde, dont 5 milliards par an pour TAfrique. Ces chiffres supposent l'application de technologies appropri6es

et constituent au moins la moiti^ des autres estimations base'es sur des technologies plus avance^s. En ce qui

concerne le secteur de I'e"nergie, on estime que rAfrique a besoin d'investir 28 milliards de dollars au cours des

10 prochaines anne"es pour atteindre les 5% de croissance annuelle de 1'approvisionnement energ&ique

ne"cessaires pour soutenir la croissance 6conomique au taux annuel de 4-5% et en tenant compte du taux de

croissance de la demande d'&iergie commerciale en raison de Paccrotssement rdpide des populations urbaines.

109. Afin de relever le deTi hercule'en de mise en marche du de"veloppement des infrastructures physiques,

les pays africains doivent mettre au point une strat£gie e"conomiquement solide pour le financement durable de

ce deVeloppement.

1. Mobilisation de ressources int&ieures

110. La mobilisation de ressources inteYieures est le moyen le plus fiable de re"aliser un deVeloppement

soutenu des infrastructures africaines.

111. La strategic de mobilisation de ressources inte'rieures devrait principalement etre base"e sur les principes

suivants:9 reTonnes structurelles visant a accroitre la part des recettes fiscales dans le PIB ainsi qu'a arreter les

fuites dans le ddboursement des ressources publiques; r^orientation des priorit^s en matiere de defenses

conform^ment aux objectifs de de"veloppement ^ long terme; incitations politiques visant a accroitre le taux

d'6pargne des manages et des entreprises; promotion de la creation d'institutions financieres interm&liaires et

de marches de capitaux efficaces, solides et bien re'glemente's; et me'canismes de collecte des droits pour

utilisation des infrastructures, calcule"e au moins sur la base des couts de renouveltement des infrastructures. En

ce qui concerne les rgformes du secteur public, la gestion efficace des entreprises semi-publiques et publiques

dans le secteur des infrastructures est certainement un moyen de mobilisation de ressources pour le

deVeloppement du secteur tout en re"duisant les subventions de l'Etat.

£/ CEA: Etude de Timpact de Tenvironnement macro-e'conomique et financier sur le d6veloppement des

transports et des communications en Afrique: octobre 1992.

£/ Voir CEA: "Strategies pour la mobilisation de ressources financieres pour le de"veloppement de l'Afrique

dans les annees 90", document pre"sente" a Toccasion de la vingt-huitieme session de la Commission/dix-neuvieme

reunion de la Conference des ministres; avril 1993.
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112. De toute evidence, la profonde revolution actuelle de Peconomie politique mondiale confere aux acteurs

du secteur prive" un plus grand role en tant que principaux moteurs du developpement et du marche" (largement

libre, quoique necessitant encore certaines reglementations judtcieuses mais tres efficaces), en tant que principal

me'canisme d'affectation des ressources deja rares. Les pays africains doivent commencer a explorer les

possibility d'un parternariat entre PEtat et les agents du secteur public - les investisseurs locaux et Strangers

directs - dans le developpement de secteurs des infrastructures materielles (ex.: telecommunications, routes,

reseaux eiectriques, etc.) et la fourniture de services connexes. Le probleme essentiel a resoudre concerne le

taux de rendement et les garanties susceptibles d'attirer les partenaires potentiels du secteur prive", la facon dont

les deux groupes de partenaires devraient partager les risques des inherents aux investissements et dont des

recettes pourraient etre pre"!ev6es sur les projets d'infrastructures pour realiser le taux de rendement escompte"

par les partenaires privet. Une m&hode qui a e*te" applique"e dans certains pays a Economies a cfoissance rapide,

tel que les pays de l'Asie du Sud-Est est la methode qu'on appelle "construire, exploiter et transfe*rer". Avec

ce type de partenariat, un groupement d'entreprises commerciales privies rassemble le capital et investit dans

un secteur ou un service infrastructurels et est autorise"e, en retour, a percevoir les recettes pfovenant des droits

pour utilisation suivant une formule convenue au moment des negociations avec PEtat. Apres un nombre

d'anne'es determine, la propriety des infrastructures est transferee a l'Etat. L'applicabilite de ces nouvelles

approches en Afrique devrait Stre conside^ee attentivement.

113. Jusqu'a tout re"cemment, dans beaucoup de pays africains, les droits pour utilisation des infrastructures

ont souvent ete inferieurs a 1'investissement initial amorti et ne pouvaient meme pas couvrir les depenses

d'entretien. Les services infrastructurels ont par consequent ete subventionnes a partir des recettes publiques

generates. Un exemple frappant est celui de la distribution d'eau qui est assuree presque gratuitement. En vue

de renverser cette situation, le secteur des infrastructures devrait etre considere comme un secteur e"conomique

consommant une grande quantite de ressources, et done, non comme un service public gratuit. Des mScanismes

doivent etre mis en place pour permettre a ce secteur d'etre autosuffisant, e'est dire qu'il doit ge"nerer des

ressources devant 6tre reinvesties dans son extension, son expansion et sa modernisation. Les investissements

dans rinfrastructure doivent etre geres dans 1'optique du rendement financier, tout comme dans le cas des

entreprises commerciales.

2. Mobilisation de ressources exterieures

114. Des ressources exterieures accrues devraient etre recherchees aupres des partenaires au developpement

bilateraux et multilateraux traditionnels de l'Afrique; mais compte tenu du r61e accru que jouent actuellement

les agents du secteur priv6 (y compris les societes transnationales) en tant qu'investisseurs etrangers directs, les

pays africains devraient aussi envisager des strategies de mobilisation de ressources pour Pinvestissement

etranger direct.

a) Aide publique au developpement (APD)

115. En ce qui concerne Paide publique au developpement (APD), il est ne"cessaire de changer la structure

et les priorites au lieu de financer des programmes d'ajustement structural (PAS), afm d'acheminer directement

les fonds vers le developpement des infrastructures physiques et la valorisation des ressources humaines. Peut-

e"tre comme signe de la marginalisation de l'Afrique, l'appui de l'APD apporte au developpement des

infrastructures africaines a baisse par rapport aux niveaux des premieres annfies d'independance. Mfime le

PNUD a r&luit son appui au programme regional pour PAfrique en..general, et au developpement des

infrastructures en particulier. De me"me, le flux des capitaux prives vers PAfrique a baisse au cours des annees

80 et presente tres peu de signes de redressement dans un proche ayenir. L'inflme fardeau de ladette auquel

font face tous les pays africains a fortement reduit le volume des ressources que les pays africains peuvent

consacrer au developpement des infrastructures.
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116. IndSpendamment de ce qui precede, les pays africains doivent intensifier leurs efforts pour attirer les

ressources financiers extSrieures et assurer le transfert de la technologie vers le dSveloppement de leurs

infrastructures et services connexes. Certaines des possibility sont les suivantes:

b) Investissement Stranger direct

117. Les flux de Pinvestissement Stranger direct vers les pays en deVeloppement se sont rapidement accrus,

atteignant environ 38 milliards de dollars en 1992, soit le quadruple du volume du milieu des annSes 80 et 50%

d'accroissement par rapport aux deux dernieres annexes. Vinvestissement Stranger direct est la principale forme

de flux financier vers les Economies en dSveloppement et la majeure source de capital des pays a faible revenu.

Maiheureusement, la part de 1'Afrique est tres petite, les 10 principaux bSnSficiaires Stant PAmSrique latine et

les pays de 1'Asie du Sud-Est. Les flux de 1'investissement Stranger direct sont passSs du secteur manufacturier

a celui des infrastructures qui comptait 75% des transactions de privatisation au cours des 10 dernieres annSes.

En 1993 par exemple, la SociStS financiere internationale (SFI) a augments ses fonds affectSs a Pinvestissement

pour son propre compte dans des projets d'infrastructures pour les faire passer a 379 millions de dollars, soit

un accroissement de 65% par rapport a 199210. Ces chiffrent couvrent le financement des projets de production

Slectrique en Inde, en Turquie et aux Philippines; des tSlScommunications au Chili, au Mexique et aux

Philippines; et des projets portuaires en Argentine et au Chili. La crSation, par la SociStS financiere

internationale en 1993, du fonds pour Maurice et du fonds pour PAfrique, sont des exemples de sa disponibilitS

a participer davantage au dSveloppement de PAfrique. L'Afrique devrait saisir cette occasion pour dSvelopper

des relations plus Strokes avec cette sociStS, dans le but de promouvoir les investissements du secteur privS dans

de grands projets de mise en place ou de renforcement d'infrastructures.

118. En plus de la formation du capital physique, Pinvestissement Stranger direct contribue a la croissance

de PSconomie grace a divers canaux, notamment le transfert de la technologie, la mise en valeur du capital

humain et la promotion du commerce extSrieur. Un autre avantage de Pinvestissement Stranger direct est que

des sociStSs appartenant aux Strangers peuvent stimuler la productivitS locale grace a des relations en amont avec

les fournisseurs de services et la population active. Cependant, malgrS ces aspects attrayants, les pays africains

doivent mettre au point des directives appropriSes pour Pinvestissement Stranger direct arm d'en exploiter

pleinement les avantages. Ceux-ci devraient notamment comprendre la participation du capital national, les

coentreprises, les contrats assortis de clauses irrSvocables limitSes, etc.

c) Banques multilatSrales de dSveloppement

119. L'Smergence du secteur privS en tant que moteur de la croissance Sconomique a Sgalement forcS les

banques multinationales de dSveloppement, y compris la Banque africaine de dSveloppement (BAD) et la Banque

mondiale, a rSexaminer PefficacitS de leurs mSthodes traditionnelle de fonctionnement, ayant StS mises en place

pour ne canaliser les ressources consacrSes au dSveloppement que par PintermSdiaire des gouvernements des

Etats membres. La SFI, qui a StS citSe plus haut, est une filiale de la Banque mondiale chargSe des prSts au

secteur privS, et la BAD a crSS son groupe pour le dSveloppement du secteur privS en 1991.

120. S'agissant des programmes des banques de dSveloppement chargSs des prgts sectoriels, c'est le secteur

des infrastructures qui absorbait en 1992 plus de 40% du total des prets accordSs par les cinq principals

institutions (tableau 1).

10/ SociStS financiere internationale: "Rapport annuel 1993"
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121. Les nouveaux engagements de prSts de la Banque mondiale en faveur de I'Afrique subsaharienne ont

r^gresse" de 1,2 milliards de dollars en 1993, pour s'&ablir a un peu plus de 2,8 milliards de dollars, dont une

reduction de 14% dans les credits de 1'IDA (Association internationale de de*veloppement). Cela intervenait

apres les plaintes de la Banque mondiale contre le faible niveau de de'boursement des fonds qui avait entrain^

1'accumulation de 14 milliards de dollars a cause de la faible capacite" d'absorption des pays africains.

d) Assistance financiere et technique bilate'rale

122. Apres trois decennies d'assistance financiere et technique ge'ne'ralement bien intentionne'e de la part des

pays, des organismes et des institutions donateurs, les donnees disponibles montrent que les pays africains n'en

ont pas tire tout le profit escompte*, a voir le faible niveau des capacites institutionalles, infrastructure!les et

humaines ne"cessaires pour re"aliser un developpement durable. Par consequent, il est ne'cessaire, a ce stade, de

repenser totalement le r61e et le contenu de l'assistance technique et de definir des objectifs concrets par lesquels

pourrait e"tre mesure"e sa r&issite en matiere de mise en place ou de renforcement des capacity grace au transfert

des competences pour adapter la technologie aux conditions africaines, afin de la rendre plus approprie'e. Dans

le meTne contexte, il s'avere imperieux que l'assistance technique utilise de plus en plus le savoir-faire et les

comp&ences disponibles au niveau local dans toutes ses activites impliquant le transfert et l'adaptation de la

technologie. Enfin, la priorite devrait e"tre accorded a la mise en place ou au renforcement des capacity dans

les cadres nationaux, sous-re"gionaux et re"gionaux convenus. Dans tout cela, une assistance technique oriente'e

vers une mise en place ou un renforcement soutenu des capacity devrait §tre determinee et ge"re"e conjointement

par les gouvernements africains et leurs partenaires de developpement.

C. Cooperation regionale

123. La dimension de cooperation regionale en matiere d'infrastructures materielles et services connexes

pourrait d'une part permettre des economies d'echelle qui sont essentielles pour le developpement des capacites

fondamentales telles que ia formation de niveau superieur et la fabrication locale en commun d'intrants et

d'equipements. D'autre part, l'integration economique requiert le developpement et Vinterconnexion des

infrastructures physiques aux niveaux sous-regional et regional aussi bien pour l'expansion des marches que pour

la diversification et Tefficacite des services.

124. Parce qu'elle favorise f'uniformite, la normalisation et l'harmonisation des politiques, des regies, des

reglements et des procedures ainsi que rechange de donnees d'experience sur les cas de succes dans les divers

modes et domaines, la cooperation regionale pourrait fondamentalement ameiiorer le developpement et rendre

efflcace ('utilisation des capacites et des services infrastructurels. Cette cooperation regionale est

particulierement importante pour la facilitation, rechange de donnees d'experience et la fabrication du materiel.

Ces aspects seront brievement examines dans les lignes qui suivent.

1. Facilitation

125. Une utilisation efficace et vaste des infrastructures physiques et des services dans le monde entier et

particulierement au niveau international ou par plusieurs pays, depend principalement de Pexistence d'une

facilitation suffisante des operations, des procedures ainsi que des services juridiques et/ou administratifs. Au

niveau regional, la facilitation implique par consequent, dans toute la mesure possible, l'harmonisation et la

normalisation des reglementations, des procedures et des services.

126. Ainsi, dans les accords de cooperation, une attention particuliere doit etre accordee aux impe'ratifs de

normalisation des procedures d'assurance, des regies de transit et d'uniformalisation des documents. Cela exige
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l'engagement des Etats membres a ratifier et a mettre en application les divers instruments et protocoles de

facilitation inter-Etats dans le cadre du Traits d'Abuja.

127. Dans les secteurs de l'energie et de l'eau, la cooperation regionale est essentielle pour une exploitation

efficace des bassins fluviaux et lacustres et des nappes acquiferes multinationaux. A cet effet, les cadres des

accords economiques, techniques, politiques et juridiques devraient etre examines attentivement et de facon

approfondie dans la mesure ou l'engagement des pays signataires est un prealable au bon fonctionnement de ces

institutions communes.

2. Cooperation technique

128. En depit des nombreux problemes que connaissent les Etats membres africains, il y a en ve"rit£ quelques
bons exemples de coentreprises, etablissements de recherche et d'arrangements de jumelage aux niveaux sous-

regional et regional, d'instituts de recherche-developpement et d'industries multinationals ou sous-regionales

qui ont eu des resultats fort positifs et dont les donnees d'experience pourraient et devraient etre etudiees

minutieusement et e"changees entre les pays africains. II conviendrait done de favoriser cet echange par la

diffusion de reformation entre les pays et un recours accru aux experts et consultants africains qui travaillent

dans les institutions, organisations et entreprises ayant fait leurs preuves et acquis une bonne reputation dans

leurs divers secteurs.

V. STRATEGIE DE MISE EN OEUVRE

129. Maints programmes ont ete eiabores par le passe mais leurs re"sultats ont systematiquement ete" decevants.

En etablissant le cadre pour la mise en place ou le renforcement des capacites dans le domaine des

infrastructures, il importe de tenir compte des enseignements tire's du passe et de partir du postulat que les

gouvernements et les peuples africains ont la volonte politique de prendre des mesures energiques radicalement

differentes. La prise de conscience que le developpement durable ne peut s'operer que si Ton dispose de

capacites humaines, institutionnelles et materielles necessaires en matiere d'infrastrucres devrait inciter a

entreprendre le programme d'action envisage.

130. Au sein de chacun des secteurs des capacites infrastructurelles materielles qui ont ete releves dans le

present rapport, il conviendrait d'axer la strategie pour la mise en oeuvre du programme-cadre de mise en place

des capacites sur les trois themes et questions y relatives ci-apres :

a) Theme 1 : Mise en valeur des ressources humaines et developpement moyens des

institutionnels;

b) Theme 2 : Mobilisation des ressources; et

c) Theme 3 : Cooperation regionale.

131. Plusieurs options fondamentales sont presentees sous chaque theme compte tenu des questions qui ont

ete cernees dans les sections precedentes. C'est sur cette base qu'a ete e"labore le programme d'action a mettre

en oeuvre aux niveaux national, sous-regional et regional. Les mesures pratiques a prendre pour renforcer les

capacites infrastructurelles en Afrique sont recapituiees dans les tableaux 2 a 4.

132. S'agissant du calendrier de mise en oeuvre du programme d'action, il est recommande que les activites

visant a traduire ce programme en programmes et projets concrets demarrent. II conviendrait que les
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organisations nationales, rSgionales et internationales qui sont implique'es integrent ces activity dans leurs
programmes de travail.

133. La Conference est invitee a examiner et a adopter ce programme d'action au litre d'une serie de mesures

concretes qui devraient etre prises au niveau national par les organes pertinents, au niveau sous-regional par les

OIG et au niveau regional par les institutions specialisees des Nations Unies, notamment le secretariat de la

CEA, les organisations regionales (OUA, BAD), la Banque mondiaie et les institutions de son groupe, les autres
institutions internationales de financement ainsi que les partenaires bilateraux de l'Afrique.

134. II va sans dire que le stade de developpement atteint dans les divers secteurs des infrastructurels

materielles varie d'un pays africain a Tautre. C'est ainsi que les pays fixeront bien naturellement des priorites

et des objectifs differents pour la mise en place et le renforcement capacites de infrastructurelles donnees. En

outre, les pays feront leur choix en fonction de leur contexte politique et £conomique. Ce qui importe toutefois,

c'est d'imprimer un nouvel elan a la mise en place et au renforcement des capacites dans rensemble des secteurs
des infrastructures materielles, cela etant un prealable a racceleration de la croissance economique en Afrique.
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Tableau 1

Banques mutilaterales de developpement
prets au secteur des infrastructures 1992

Total

infrastructures
Telecommunications

Total des

pets (en

milliards
de $ E.-U)

(en

milliards
de % E-U)

(en

milliards
de $ E-U)

(en

milliards
de $ E-U)

(en

milliards
de $ E-U)

Banque mondiale

Banque

africaine de

deVeloppement

Banque

asiatique de

developpement

Banque inter-
americaine de

develoDDement

Banque

europe"enne pour

la construction
et le

developpement

Source : Infrastructure Finance, Fall 1993
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Tableau 2

Theme 1 : Mise en valeur des ressources humaines et developpement des mesures institutionnels

OPTION FONDAMETNALE

Hise en vateur des

ressources humaines

a) Renforcement de La

formation et de son

efficacite

b) Meilleure

utilisation des

ressources humaines

locales

Reformes d'ordre

qe>ie>al et

institutionnel

HESURES AU KIVEAU NATIONAL

Instituer Is mise en valeur des

ressources humaines, creer des centres

de formation et ^laborer des

politiques sur les activates dans

chaque domaine infrastructurel

. Oefinir les besoins en matiere de

formation et les capacites disponibles

au niveau national

. Associer les experts nationaux

(dans le pays et a I'etranger)

travail I ant dans les universites et

instituts de formation au

deVeloppement de la recherche et a

I'elaboration des politiques.

. Appliquer des jjolitiques de mise en

valeur des ressources humaines qui

favorisent I'utilisation des experts

locaux (par exemple des entrepreneurs

fournisseurs et des consultants

nationaux)

. Etablir des plans clairs

d1organisation des carrieres et des

programmes d'incitation aux activites

en matiere de capacites

infrastructurelles publiques

. Elaborer une politique et un cadre

reglementaire clairs et coherents pour

Le d^veloppement du secteur, notamment

la constitution en societes, la

commercialisation, les plans relatifs

aux marches, Les accords de cession et

la participation au secteur prive

. Appliquer les programmes sectoriels
en cours qui ont ete elabores au

niveau regional

MESURE AU HIVEAU SOUS-REGIONAL

. Inclure la recherche au niveau des

capacity's infrastructurel les et I1 elaboration

des politiques dans les programmes des

instituts de formation sous-regionaux (tels

que I'Institut de gestion pour t'Afrique de

I'Est et I'Afrique australe (ESAMI),

L'AFRALTI, AGRYMET, le Centre regional de

formation et d'application en

agrom^teorologie Hydrologie operationnelle ou

ESIE en electricite)

Instituer des reseaux et des echanges

entre les mstituts de formation (par exemple

les ecoles de formation de pilotes

d'Ethiopie, d'Egypte, du Nigeria, etc.)

. ELaborer des normes sous-regionales

relatives a L'octroi des Licences aux

specialistes/techniciens (tels que Les

pilotes, les hydrologues, Les exploitants,

etc.) en vue de promouvoir Les emplois au

dela des frontieres

. Organiser des seminaires et des ateliers

en vue de diffuser les r^sultats des

initiatives politiques en cours dans les pays

membres

. Aider les pays membres a appliquer les

reformes d'ordre ge'ne'ral et institutionnel

HESURES AU HIVEAU REGIONAL

. Entreprendre regulierement

I■analyse des problemes qui

apparaissent dans la creation des

capacity infrastructurelles et

diffuser les r&ultats de cette
analyse dans les Etats membres afin

qu'ils les integrent dans Leurs

programmes de formation (CEA, BAD,

OUA et institutions regionales

africaines impliquees)

. Elaborer des programme de gestion

des ressources humaines et aider les
pays inte>esses a les executer

. Aider les pays interesses a

instituer le cadre general et

reglementaire et necessaire

. Diffuser les resultats des

programmes sectoriels en cours et

aider les pays interesse's a
appliquer-ces programmes (programme

d'entretien des routes, programme de

mise en valeur des ressources

humaines et de constitution des

capacites institutionnelles, etc.)
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Tableau 3

Theme 2 : Mobilisation des ressources

OPTIONS FONDANENTAUX

Mobilisation des ressources

inteYieures

a) Instituer/augmenter les

droits pour utilisation

b) Meilleure utilisation des

fonds

HESURES AU NIVEAU NATIONAL

. Choisir le type de droits pour utilisation

afin d'accroitre les recettes (par exemple taxe

sur les combustibles, taxes sur les licences,

peages, tarifs de I'eau et taxes y relatives,

frais d'installation)

. Fixer les taux appropries, instituer des

systemes de recouvrement et etablir des

procedures pour I'allocation des recettes ainsi

accrues

. ELaborer des procedures de planification plus

rationnelles basees sur les priorites

. Elaborer des procedures plus efficaces de

controle financier et d'allocation des fonds

NESURESAU NIVEAU SOUS-REGIONAL

. Harmoniser les taxes entre

les Etats (par exemple les

frais de transit)

Instaurer la CTPD entre Les

diverses sous-regions et les

pays afin d'echanger des

donnees d1experience

. Diffuser les etudes

sp^cifiques entre les pays

membres

MESURES AU NIVEAU REGIONAL

Reatiser des Etudes pour Les

pays interesses par

I'etablissement de ces systemes

. Organiser des ateliers en vue

d'echanger des donnees

d1experience sur les cas reussis

et aider les pays qui le

demandent a etablir des systemes

. Diffuser les Etudes

specifiques des methodes

couronnees de succes dans les

pays

. Aider les pays qui Le

demandent a etablir des systemes

de gestion financiere (par

exemple par I'utiLisation des CIP

nationaux au titre des credits du

PNUO ou des allocations de fonds

CEE/Etats ACP, I'utilisation des

fonds d'assistance technique de

la Banque mondiale et de La BAD)
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Tableau 3 (suite)

OPTION FONDAHENTALE

c) Affectation de credits aux

secteurs des infrastructures

Mobilisation des ressources
exterieures

a) Promotion de la

participation du secteur prive a

la creation des moyens

infrastructurets et aux services

NESURES AU HIVEAU NATIONAL

. Fixer le montant du

financement qui doit etre

affecte regulierement a chaque

secteur des infrastructures

. Creer les mecanismes

necessaires pour geYer ces fonds

. Adopter une reglementation

claire pour les programmes

relatifs aux investissements

etrangers directs dans les

secteurs des infrastructures

. Mettre sur pied des equipes

rationales competentes pour

I'Evaluation des actifs publics

avant leur liquidation

. Creer des mecanismes

financiers d1intermediation pour
les investissements du secteur

prive

HESURES AU HIVEAU SOUS-REGIONAL

. Diffuser les donnees

d'experience au sein des pays

participants

. Mettre en oeuvre les accords

commerciaux sous-regionaux en

vue de creer des marches viables

pour les investissements

etrangers directs (OIG sous-

regional es)

HESURES AU HIVEAU REGIONAL

. Mettre sur pied des mgcanismes rationnels

d'affectation des credits pour la creation de

moyens infrastructurels

. Aider les pays participants a mettre en

place les mecanismes approprie's (par exempte

par 1'utilisation des fonds d'assistance

technique de la BAD, de la Banque mondiate,

du PNUD, des Etats ACP ou des sources

bilaterales)

. Etablir des modeles relatifs 3

I'evaluation des entreprises publiques

destinies a etre privatises et entreprendre

des Evaluations du secteur privE dans les

pays pilotes (SFI, Banque mondiale, BAD, CEA,

organismes des Nations Unies)
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OPTION FONOAHENTALE

b) Utilisation accrue

des prets obtenus

aupres des banques de

deVeloppement

multilaterales

Utilisation de

1'assistance financiere

et techniaue

Theme 2 :

MESURES AU NIVEAU NATIONAL

Inclure la creation de moyens

infrastructurels dans Le programme

national investissements

prioritaires

. Fixer un ordre de priorite pour

les projets retatifs aux moyens

infrastructurels

. Preparer des projets, les

soumettre aux banques de

developpement appropriees et

suivre leur approbation a tous Les
niveaux

. Renforcer Les structures

nationales d'exe"cution des projets
en vue de faciliter le

decaissement des fonds obtenus des
banques

. Reviser Les besoins actuels et

futurs en matiere d'assistance

technique conforme"ment aux

reformes visant au deVeloppement

durable

. Negocier Le transfert des

connaissances techniques avec Les

donateurs, y compris les

arrangements de jumelage

. Utiliser Les consultants et

entrepreneurs ou fournisseurs

nationaux pour mettre en oeuvre

les projets d'assistance technique

. Utiliser autant que possible

les experts d'autres pays

africains

TabLeau 3 (suite)

Mobilisation des ressources (suite)

MESURES AU NIVEAU

SOUS-REGIONAL

. Definir les

programmes

prioritaires dans la

region

Creer des

structures pour

I'execution efficace

des projets sous-

regionaux (en

particulier ceux

finances par la

CEE/Etats ACP)

. Aider les pays a

elaborer un cadre pour

les negociations avec

Les donateurs

MESURES AU NIVEAU REGIONAL

. Aider Les pays a preparer des projets qui remplissent Les
conditions exigees par Les banques <CEA, BAD, etc.)

. Examiner le programme national investissements prioritaires

avec les pays de facon a y inclure les projets cle's relatifs

aux moyens infrastructureLs (PNUD, CEA, BAD, etc.)

. Elaborer des programmes de decaissement rapide des fonds en

vue de reduire tes fonds en attente de decaissement non

debourses (Banque mondiale, BAD, CEE/ACP)

. Reviser les accords d'assistance technique en vue de

renforcer la capacity des pays africains {institutions de

financement, PWUD et organismes biLateraux)

Inclure des arrangements relatifs a la formation en vue

d'assurer le transfert de technoLogie vers L'Afrique

. UtiLiser Les experts africains pour mettre en oeuvre les

projets d'assistance technique (donateurs)

. EtabLir un repertoire des experts africains
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Tableau 4

OPTION POLITIQUE

Facilitation

Cooperation

technique

Execution des

pro jets et

programmes re^ionaux

Theme 3 : Cooperation re"gionale

HESURES AU MIVEAU NATIONAL

. Adopter et appliquer des
procedures simplifies

. Hettre en place ides comites
nationaux de facilitation en vue de
determiner les problemes, d'elaborer

des politiques nationales de

facilitation et de veiller a leur
mise en oeuvre

. Adopter, signer, ratifier et

mettre en oeuvre les instruments

i nternat i onaux/afri ca i ns appropri es

existants en matiere de facilitation

. De'finir les problemes et elaborer
des politiques en matiere de

cooperation technique

. Definir les secteurs cte"s

presentent des avantages potentiels

audela des frontieres du pays (par
exemple production d'energie

electrique, fabrication d'equipements

et de pieces de"tachees)

. Elaborer des systemes

d'information et des programmes de

recherche pour le deVeloppement au

niveau national

. Appliquer les volets nationaux des

projets et protocoles relevant du

Traite d'Abuja

HESURES AU NIVEAU SOUS-REGIONAL

. Surveiller les progres accomplis

dans la mise en oeuvre des

procedures simplifies

. Creer des eremite's de facilitation

entre les pays en vue de determiner

les problemes et d'elaborer des

programmes sous-r£gionaux de

facilitation

. Organiser des ateliers sur

L'utilisation des instruments

internationaux/africains existants

en matiere de facilitation

. Definir les problemes qui se

posent au niveau national et

formuler des politiques sous-

regionales en matiere de cooperation

technique

. Mobiliser et coordonner

I'utilisation commune des ressources

existant dans les sous-regions

. Coordonner les systemes

d1 information et les re'sultats des
travaux de recherche au niveau

national

. Aider les pays membres appliquer

les volets nationaux des projets et

protocoles re'gionaux

HESURES AU NIVEAU REGIONAL

. De"firiir des procedures Simp.lifiees de

facilitation et organiser des'ateliers

. Instituer un cadre regional pour I'examen des

questions relatives a la facilitation

. Elaborer des programmes de formation sur

I'utilisation des instruments

internationaux/africains existants en matiere de

facilitation

. Promouvoir et encourager la cooperation

technique

. Hener des etudes r^gionales en vue de

determiner les besoins cles en matiere de

formation, les industries, les competences, et

les possibility de co-entreprises pour le

developpement des capacity's infrastructurel Ees

. Faciliter l'e"change d'information par Le

canal d'orcjanes tels que le PADIS de la CEA

. Aider les pays a appliquer les volets

nationaux des projets et protocoles regionaux
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